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liiffisïfi des Minai
Ainsi qu'il était aisé de le prévoir, le

manifeste des cardinaux français fait un
bruit — qu'on pourrait appeler un bruit
de tous les diables, s'il ne s'agissait pas
d'aussi éminents personnages. Les roya-
listes purs, ceux qui se servent de
l'Eglise uniquement comme d'une bé-
quille pour soutenir quelque débile pré-
tendant, sont les plus ennuyés de l'af-
faire. Les voilà catégoriquement lâchés
par nos seigneurs les prélats. En l'état,
ce sont eux qui payent les frais de la
guerre.

Mais les cléricaux purs, c'est-à-dire
ceux qui s'occupent de la question reli-
gieuse « intrinsèquemrnent » et qui ne
prétendent pas la rat lâcher forcément à
une question dynastique, ceux-là sont''
plus divisés dans leur opinion.

Le caractéristique du manifeste des
cardinaux, c'est qu'on peut y trouver à
boire et à manger. Selon le tempérament
de ceux qui le lisent, c'est une sorte de
déclaration de guerre ou une espèce, de
demande de pacification ; — et ici, à
Lyon, nous trouvons un curieux exem-
ple de cette diversité d'opinions. Le
Nouvelliste déclare belliqueusement que
c'est un appel aux armes de tout le parti

. catholique, — l'Express affirme que
c'est un acte de noble soumission à la
République... en tant que la République
voudra bien ne plus être oppressive et
persécutrice.

Il y a, en effet, dans ce manifeste,
deux choses bien nettes et bien dis-
tinctes : D'abord l'énumération de tout
ce que l'Eglise appelle ses griefs. Enu-
mération longue, passionnée, indiquant
claire aient que. recommençant un mot
fameux de l'histoire moderne, le parti
catholique n'entend livrer ni une pierre
de ses forteresses, ni un pouce de son
territoire. — Le Nouvelliste n'y voit que
ce passage, et il conclut — avec assez de
raison — que toutes ces revendications
constituent une ligue de défense —- appe-
lons cela un plan de bataille, — qui doit
rallier tous les cléricaux et rendre leur
action plus unie, plus solidaire, plus
active, plus puissante.

Mais, il y a aussi dans le manifeste, la
déclaration que l'Eglise entend ne pas
lutter contre la forme de gouvernement
que la France s'est donné, qu'elle ac-
cepte la République, puisque nous
sommes en République — et l'Express,
conciliant de nature, essaie de nous dé-
montrer — peut-être de se démontrer à
lui-même — que cette solennelle affir-
mation indique le désir d'un modus
Vivendi qui pourrait, à la longue, deve-
nir de la sympathie.

Malheureusement, nous n'en croyons
pas un mot et nous devons reconnaître
que c'est le Nouvelliste qui est dans le
vrai. La République, telle que l'acceptent
"les cardinaux, c'est la République où les
cardinaux font la loi à tous les pouvoirs
civils et façonnent à leur gré l'esprit des
petits enfants et la conscience de leurs
parents, — or, il y a erreur totale, sinon
sur le mot, du moins sur la chose.

Nous ne voulons pas de cette républi-

que-là. Nous voulons que le clergf et les
catholiques rentrent dans le rang, qu'ils
n'aient que les droits des autres citoyens
et qu'ils en aient, par contre, tous les
de\ oirs.

Le manifeste des cardinaux est un do-

cument qui ne fait fai-e aucun pas, ni

eu avant ni en arrière, à la question de

principe. Le parti catholique aime mieux

s'occuper uniquement *àe ses affaires

personnelles que de continuer à s'em-

brigader dans l'état-major du comte de

Paris : — la déchéance lamentable de la

race des prétendants au trône de France,

rendait cette volte-face inévitable et fa-
tale.

Mais, à part cet incident de peu

d'importance, le problème si magistrale-

ment posé par Victor Hugo, « Ceci tuera

cela », reste tout entier, et il faudra bien,

un jour ou l'autre, qu'il arrive à sa solu-
tion.

L'esprit clérical et l'esprit moderne ne

peuvent pas fusionner. 11 y a entre eux,

non pas incompatibilité d'humeur, mais

impossibilité matérielle de vie commune.

Les cardinaux le proclament par l'énu-

mération môme de ce qu'ils appellent les

griefs de l'Eglise, — et, dès lors, peu

importe qu'ils acceptent ou non la forme

républicaine, quand ils luttent d'ores et

déjà contre tous les principes- républi-
cains.

Notre conclusion d'hier était donc

celle qu'après plus mûre réflexion nous

devons maintenir.

En gens avisés, les cardinaux, obéis-

sant par avance au mot d'ordre qui va,

assure-t-on, être donné par le Pape, font

bon marché d'alliés dynastiques dont

les allures tapageuses exaspéraient le

pays et conduisaient le Parlement à

hâter la séparation de l'Eglise et de

l'Etat.

C'était pour le parti catholique une

perte sèche déplus de quarante millions;

— et tous ceux qui, par expérience,

savent combien facilement on promet

des subsides et combien difficilement on

les donne, se sont écriés : Jamais ceux

qui nous poussent aux violences ne nous

. rendront le demi-quart de ce que nous

sommes en train de perdre.

On s'est donc résigné à baisser le pa-

villon —- ce pavillon qui, une fois de

plus, couvre la marchandise, - et l'apai-

sement — à la surface — a été décidé.

Mais aux fidèles, aux passionnés, on ne

voulait pas enlever l'espérance; l'espé-

rance est donc restée, — comme jadis

elle resta au fond de la boité fabuleuse

de Pandore, — entre toutes les lignes de

la déclaration des cardinaux. 11 n'y a

rien de changé eu Fiance, - il n'y a

qu'un manifeste de plus.

PAUL BERTNAY.

LA POLITIQUE
Maintenant qu'à ! t Chambre on "si calmé,

la question dû renouvellement partiel va
être sérieusement étudiée. îi s'agit, de savoir
si, comme par le passé, on continuera à pro-
céder au recrutement de la chambre en bloc,
ou bien si nos députés entreront au Parle-
ment ou en sortiront par Sériés.

L'a chose est délicate, et déjà la commis-
sion nommée pour étudier le projet de MM.
Emmanuel Arène et Pdvet est partagée en
deux courants d'opinion bien distincts.

Les partisans du renouvellement partiel
invoquent de bonnes raisons, c'est évident :
avec ce mode de recrutement, l'agitation
électorale ne s'étend pas dans tout le pays,
une chambre toute neuve, — toute novice
aussi, — n'arrive pas brusquement aux af-
faires, sans traditions, sans connaissances
acquises, avec l'incertitude et l'hésitation
qui sont, malheureusement, le défaut de
tous les débutants.

De cette façon, il y a plus de suite dans
les idées parlementaires, plus d'unité, dans
les travaux, plus de rapidité surtout dans la
besogne, qui n'est pas brusquement i&ter*
rompue et remise en question comme si on
n'y avait pas déjà longuement discuté.

Mais on ne saurait méconnaître que les
panfsatis dû renouvellement intégral invo-
quent des raisons qui ne sont pas moins
topiques.

C'est seulement par ce mode solennel de
recrutement de la Chambre, que se donnent
les grandes consultations de l'opinion pu-
blique. Comment, selon une pittoresque et
juste expression, comment tâter le pouls du
pays, si on ne le met jamais à même de se

' prononcer du nord au midi et de donner une
réponse éclatante, sans réplique qui ap-
prouve ou condamne un cabinet, une poli*
tique, un système d'administration ou de
gouvernement.

Pourquoi repoussons- noils victorieuse-
ment toutes vles demandes de plébiscite?
C'est parce que nous pouvons affirmer que
le vrai plébiscite national a lieu tous les
quatre ans. Et puis, à force de multiplier les
périodes électorales, tantôt à l'est, tantôt à
l'ouest, tantôt au nord, tantôt au sud, ne
va-t-on pas enlever toute la solennité de ces
grandes assises populaires, diminuer leur
prestige et amener tout doucement les ci-
toyens à l'indifférence électorale — qui est
le commencement, ne l'oublions jamais, de
l'indifférence gouvernementale ?

Ces raisons sont graves. Elles n'enlèvent.;
pas de leur valeur, c'est évident, à celles qui
ont inspiré l'initiative de, MM. Emmanuel
Arène et Rivet. Il y aura donc sur ce point,
à la Chambre, un débat du plus haut inté-
rêt, — sur lequel, le moment venu, nous
donnerons notre opinion, impartialement
exprimée.

JEAN-CLADDE.

PAR SERVICE SPECIAL

Nouvelles Militaires.
Paris, 22 janvier.

On a annoncé que la relève de la garnison
de Paris Comprendra seulement au mois de
septembre les quatre régiments détachés du
ifi corps d'armée.

Si le roulement adopté en 1389 n'est pas
modifié au printemps, la 88 division versant
de Rouen, et la 7« division venant du Maiw,
arriveront à Paris à l'issue des manœuvres
pour y remplace^ les 5« et M8 divisions, ap-
pelées à rôoecuper les g-irnisons des 38 et 4«
corps.

— Le général commandant en chef des
iroupes de l'ïndc-'.Unne, cite à l'ordre du
jour des troupes le lieutenant Couzineau, du
'1er régiment des tirailleurs tonkinois, pour
avoir, le 18 novembre dernier, à la tête de
40 légionnaires de la l>e compagnie du 4e
bataillon du 2e régiment étranger, et 60 ti-
railleurs do la -&' compagnie lu 1»' tonki-
nois, enlevé, après une marche de nuit ha-
bilement dirigée, le marché pirate de Cho-
Ngoc, sur le Song-Chay. 25 pirates sur 50
ont été tués ; les autre» se sont jetés à IVaii.
Après ce combat les munitions et les ba-
gages de l'ennemi sont restés entre nos
mains.
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LES UNIVERSITÉS

Paris, 22 janvier.

M. Bardoux a déposé sur la tribune du
Sénat son l'apport sur le projet de loi relatif
à la création des universités. Il fait l'histo-
rique de la question depuis 1870, année où
se réunit, sous la présidence de M. Guizot,
la grande commission extra-parlementaire
chargée d'étudier la liberté de l'enseignement
supérieur.

L'enquête faite dans toutes les facultés
à la suite de la circulaire Jules Ferry est
analysée. Un chapitre est consacré à l'étude
des universités allemandes. La commission
rejette toutes les dispositions du projet mi-
nistériel qui ne se rapporteraient pas direc-
tement à la constitution des universités.

L'article essentiel est celui qui met pour
condition à la création d'une université :
1" L'existence dans une même ville de
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quatre facultés et à défaut d'une faculté de
médecine, l'existence d'une école secondaire
de médecine en plein exercice ; 2° L'inscrip-
tion d'au moins 500 étudiants.

Une loi seule peut créer l'Université et y
rattacher les établissements qui ne sont pas
des facultés.

Li DÉCLARATION DES CARDINAUX

Paris, 22 janvier.

M. Hubbard, auteur de la récente inter-
pellation sur l'attitude des évoques, s'est
rendu dans la matinée successivement chez
MM. de Freycinet et Fallières, pour les en-
tretenir de la situation créée par la déclara-
tion des cardinaux.

M. Hubbard a dit qu'à son avis, cette dé-
claration était la preuve manifeste que l'épis-
copat n'avait pas désarmé, et qu'en présence
de la lutte qui se continue, il y avait néces-
sité d'accomplir les mesures préparatoires à
la séparation de l'Eglise et de l'Etat.

M. Hubbard ne songe pas à provoquer
une nouve'le interpellation, mais il croit que
le gouvernement, en vertu môme des décla-
rations qu'il a faites au Parlement, devrait
prendre l'initiative de demander aux Cham-
bres la déclaration d'urgence pour les pro-
jets sur les associations, qu'il considère
comme la préface de la suppression du
Concordat.

M. Hubbard ajoute ju'au cas où. le gou-
vernement ne prendrait pas cette 1 initiative,
il la prendrait lui-même pour répondre à
l'acte des cardinaux.

M. -de Freycinet et M. Fallières se sont
bornés à dire qu'ils saisiraient le conseil des {
ministres de cette affaire, dans la séance le
demain matin.

Autour du Parlement
Paris, 22 janvier.

Le Notariat

Sur la demande de M. Fallières, M. Gacon
a consenti à ajourner la question qu'il devaiv
poser au sujet de l'organisation et du fonc-
tionnement du notariat.

Le ministre de la justice a demandé sut'
ce point des rapports aux procureurs g'tiê-
raux.

Privilège des Commis-Voyageurs

M. Pierre Legrand vient d'êtie nommé
rapporteur de la proposition relative à la
modification du code de commerce en ce qui
concerne le privilège des commis-voyageurs
en ,;as de faillite dit patron,

La commission qui a examiné cette pro-
position a. introduit dans l'article 159 du
code de commerce la disposition suivante:

« Les appointements dus aux commis-
voyageurs au service, d'une ou plusieurs
maisons de commerce, ainsi que les coftï-
missio.us qui leur sont allouées i titre d'aç-
pointements ou de supplément d'appointe-
ments pendant les six mois qui précèlent la
déclaration de faillite, seront admis au
même rang que les créances privilégiées. »

Commission • sénatoriale des
Finances

La commission des finances a entendu les
ministres des finances et des travaux publics,
Malgré les instances de M. Rouvier et l'in-
tervention du président du conseil, la com-
mission a décidé de rejeter le crédit de
cinq millions pour lés pensions militaires
supplémentaires voté hier par la Chambre;

Elle s'est prononcée contre la création
d'un impôt sur les voitures-réclames : le
produit de cette taxe figurait pour 1.800 000
francs dans les prévisions des recettes.

La commission n'a apporté que de très
légères modifications dd projet adopté par la
Chambre en ce qui concerne la taxe des
frais de justice.

Les parents indignes

La commission chargée d'examiner la
proposition tendant à déférer à la cour d'as-
sises les parents qui maltraitent leurs en-
fants, a procédé aujourd'hui à un premier
examen de la question. Il résulte des obser-
vations échangées que la majorité des meîn-
bres de la commission est d'avis de ne pas
enlever à la juridiction correctionnelle la
connaissance des délits, de cette nature.
Elle estime qu'il est seulement nécessaire
d'aggraver les peines et de porter le. maxi-
mum de 1'emprïsÔnnènient de 2 ans à y ans,

De plus la déchéance de la puissance pater-
nelle ou maternelle serait prononcée de
plein droit quand il y aurait condamnation.

lO JtLi JLNJ J&- J-
LA SÉANCE

Paris, 22 janvier.

La séance est ouverte à 2 heures 5,
sous la présidence de M. Le Royer.

M. Fallières dépose le projet de budget
rectifié qui est renvoyé à la commission des
finances.

La Haute Cour

L'ordre du jour appelle le second tour
de scrutin pour la nomination de neuf
membres de la commission d'instruction
de la haute cour.

Sont nommés membres de la commis-
sion : MM. Gazot, Cordelet, Trarieux,
Lavertujon, Merlin, Munier, Demôle,
Franck-Chauveau et Morellet.

Sont nommés membres suppléants :
MM. Develle, Isaac, Rozière, Tolain,
Dusolier.

M. Ghallemel-Lacour est nommé vice-
président de la haute cour.

Le département de l'Yonne est désigné
par le tirage au sort pour élire un séna-
teur, en remplacement de M. Oscar de
Vallée, inamovible, décédé.

La Gratuité des Ecoles supérieures

, Le Sénat reprend la discussion de la
> proposition de loi tendant à accorder la

gratuité aux élèves des Ecoles polytech-
niques et Saint-Cyr, de l'Ecole navale de
Brest et des Ecoles du Service de Santé
de Lyon et de Bordeaux.

M, le colonel Meinadier déclare que le
système actuel des bourses présente de
grandes difficultés et laisse place trop sou-
vent à l'arbitraire. La gratuité ferait dispa-
raître toutes ces différences et le sacrifice
que ferai! l'Etat ne dépasserait pas 120,000
francs.

Cette gratuité existe déjà pour l'école nor-
male et personne ne s'en plaint; il en est de
même pour les écoles des sous-officiers.

Au nom de l'égalité, il importe de voter la
gratuité pour tontes les écoles militaires su-
périeures.

M. Tlïéàeûas combat an nom de la com-
mission la proposition de M. Meinadier. Ja-
mais des raisons pécuniaires n'ont empêché
personne d'entrer dans les écoles militaires.
Cette pr-i position est superflue et l'orateur
demande au Sénat de la rejeter.

M. 1(3 général Billot défend la proposi-
tion et développe un eonlre-projet, ainsi
conçu :

« A ihlih' de 1-f promulgation do là pré-
seule loi, i'admissiqn des écoles militaires
est absolument gratuite. »

Apre- l'audition du général Deffis qui
a co'.iik'iiii! les projets Meinadier et
Billot, le cou Ire-projet Btiiot est re-
poussé par 2.'il voix contre 22.

M. le colonel Meinadier déclare qu'il re-
tire sa p'r iposition.

M. de Veruinac dépose fon l'apport sur
la proposition Goblet sur les associations.

Le Chemin de Fer d'Aïn-Sefra

Le Sénat adopté un projet de loi ou-
vrant un crédit de six millions pour le
monopole îles allumettes chimiques et
décide ensuite de discuter immédiate-
ment, sur- la demande du président du
conseil et malgré l'opposition de M. Buf-
fet, le projet de loi concernant le chemin
de fer stratégique d'Aïn-Sefra à Dji-
rieno.

M. de Freycinet, en réponse aux attaques
de M. Buffi 1" déi-iare que la construction de
cette ligne est nécessaire par suite des agi-
tations m isifestées près de notre frontière
sud ora nuise par nos voLins qui subissent
certaines intlucnces qu'il ne croit pas devoir
préciser davantage.

M. de Lareiwty demande également au
Sénat d'adopter ce projet de loi, car il s'agit
de défendre nos soldats.

Tous les articles et l'ensemble du pro-
jet sont adoptés.

LE BUDGET
M. Boulanger, au nom de la commission

des finances, présente le rapport sur le bud-

get. Il déclare que la commission consent au
rétablissement de l'état B, comprenant les
dépenses affectées à l'Algérie, mais il lait
des réserves en ce qui concerne la constitu»
tion d'un budget spécial de l'Algérie.

La commission fait également des réser*
ves au sujet des annuités du ministère ai*
travaux publics. .

Enfin la commission maintient son vota
primitif tendant au rejet du crédit affecté
aux unifications de pensions.

Je ne conteste pas, dit l'orateur, le dévdu-
ment des anciens militaires, mais il faut
bien constater qu'ils ne sont pas indifférents
à la question d'argent. (Vives protestations.)

M. Rouvier demande au Sénat de voter
au moins un crédit de 3 millions.

Le général Billot appuie sa demande et
proteste contre le langage de M. Boulanger
qui aura, dit-il, un douloureux retentisse-
ment parmi les soldats mutilés au service
de la patrie.

M. de Freycinet dit qu'il y a intérêt à ce
que l'accord se fasse sur ce point entre les
deux Chambres : que le Sénat fasse une
partie du chemin, nous nous engageons a
faire faire l'autre partie par la Chambre.

Le chiffre de la Chambre est repoussé.
Le chiffre de 3,271,540 francs est adopté
par 179 voix contre 48.

Les chapitres des ministères de la
guerre, de la marine et de l'instruction
publique sont adoptés.

M. Fallières demande au Sénat d'approu-
ver la suppression du timbre et de 1 enre-
gistrement sur les actes de procédure d'a-
voué' à avoué et sur les bulletins n° 2 du
casier judiciaire, votée par la Chambre.

M. Trarieux demande au contraire le
maintien de cette formalité.

M. Liotard, commissaire du gouverne»
ment, appuie la suppression.

M. Buffet protestant contre la prolon-
gation de la séance, alors que la plupart

les sénateurs sont partis, le bureau re-
connaît qu'on n'est pas en nombre pour
voter et la suite de la discussion est ren-
voyée à demain malin, à 10 heures.

La séance est levée à 7 heures 45.
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LÏNGSDENT FRANCO-BULGARE

Cons'tantinbple, 22 janvier.

On considère ici l'incident franco-bulgare
comme terminé en fait, mais il ne sera clos
officiellement que par la remise d'une note
bulgare à M. Lanel, agent consulaire fran-
çais.

L'iHCIDEHT DELPECK-iO^TÉGOT-DU^ONTEIL
Paris, 22 janvier.

L'incident Delpech-.Monîégut n'aura pas
de suite, ayant reconnu qu'il n'y avait eu
aucune intention offensante.

L'incident Delpech-Dumonteil n'a pu être
réglé aujourd'hui par suite de l'absence de
M. Andrieux, l'un des témoins. 11 sera réglé
lundi, mais il est vraisemblable qu'il rece-
vra la môme solution que l'autre.

LES FRÈRES DE CITEfiOX
On se souvient qu'à la suite des faits

scandaleux qui se sont produits il y a quel-
ques années dans la colonie de Citeaux, un
décret du président de la République a rap-
porté la reconnaissance comme établisse-
ment d'utilité publique de l'association reli-
gieuse, des Frères de Saint-Joseph.

Le conseil d'Etat, statuant au contentieux
sous la présidence de M: Laferrière, vient,
sur le rapport de M. Mayniel, conseiller
d'Etat, de rejeter le pourvoi des frères contre
ce décret.

LE DÉGRÈVEMENT DE LA GRANDE VITESSE
On a annoncé il y a quinze jours environ

que la mise en pratique du dégrèvement sur
la grande vitesse ne commencerait à pro-
duire ses effets que le 1er Mai par suite du
retard apporté au vote du budget de 1892 et
de l'obligation par les compagnies d'avoir
un certain temps pour établir leurs ba-
rèmes.

Nous apprenons que celles-ci ont déclaré
au gouvernement qu'elles seraient en me-
sure d'appliquer la réforme à la date primi-
tivement fixée, c'est-à-dire le 1er avril.

UN SCANDAL.fi A DjEGQ-SUAREZ
| il vient de se passer,' à. Diego-Suarez, un
I événement pénible.
t M- Froger, l'administrateur civil, est au
I plus ni.al, depuis longtemps, avec les auto-

Eeuilleton de l'ECHO DE LYON
23 janvier
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PMEMIÈME PARTIE.

Cette jeune fille devait avoir de seize
à dix-sept ans. Sa tête, véritablement
charmante, présentait le type slave dans
toute sa pureté, — tvpe un peu sévère,
qui la destinait à devenir plutôt belle
que jolie, lorsque quelques années de
plus auraient fixé définitivement ses
traits. D'une sorte de fanchon qui la
coiffait, s'échappaient à profusion des
cheveux d'un blond doré.

Ses yeux étaient bruns avec un regard
velouté d'une douceur infinie. Son nez
droit se rattachait à ses joues, un peu

' des ailes léfère-

dessinée, mais il semblait qu'elle eut,
depuis longtemps, désappris à sourire.
.La jeune voyageuse était grande, élan-

cée, autant qu'on pouvait j ugë'r de sa

taille sous l'ample pelisse très simple
qui la recouvrait. Bien que ce fût encore
une « très jeune fille », dans loute la pu-
reté de l'expression, le développement
de son front élevé, la forme nette de la
partie inférieure de sa figure, d.o.nnait
l'idée d'une grande énergie morale, —
détail qui n'échappa pointa Michel Stro-
goif.

Evidemment, cette jeune îliie avait
déjà souffert dans le passé, et l'avenir,
sans doute, ne s'offrait pas à elle sous
des couleurs riantes, mais il était non
moins certain qu'elle avait su lutter et
qu'elle était résolue à lutter encore con-
tre les. difficultés de la vie, Sa Volonté
'levait être vivace, persistante-, et son
calme inaltérable, môme diins des cir-
constances où un homme serait exposé
à fléchir ou à s'irriter.

Telle était l'impression çuiè faisait
naître cette jeune fille. 'à première vue.
Michel Strogoff, étant lui-même d'une
nature énergique, devait être frappé dit

caractère de cette physionomie, et, tout
en prenant garde de ne point l'importu-
ner par l'insistance de son regard, il
observa sa voisine avec une certaine
attention.

Le costume de la jeune voyageuse
était à la fois d'une simplicité et d'une
propreté extrêmes. Elle n'était pas riche,
cela se devinait aisément, mais on eût
vainement cherché sur ses vêtements
quelque marque de négligence. Tout son
bagage tenait ,: u  un - : ;' <•:. fenwé

bur ses genoux.

Elle portait une longue pelisse de cou-
leur sombre, sans manches, qui se ra-

; justait gracieusement à son cou par un

liseré bleu. 8ous cette.pelisse, une demL
jupe, sombre aussi, recouvrait une robe
qui lui tombait aux chevilles, et dont le
pli inférieur était orné de quelques bro-
deries peu voyantes, Des demi-bot les en
cuit' oUVragê, asséi tories de semelles*
comme si elles eussent été choisies eu
prévision d'un long voyage, chaussaient
8è§ pieds, qui étaient petits.

Michel Strogoff, à certains détails,
crut reconnaître dans ces habits la coupe
des costumes livoniens, et il pensa que
sa voisine devait être originaire des pro-
vinces baitiques.

, Mais où aliait éeUë jetirië lîiie. seule,
â cet âge où l'appui d'un père ou d'une
mère, la protection d'un frère, sont pour
ainsi dire obligés.?, VenajU-élle donr',
après uh trajet dëjà long, des provinces
de la Russie occidentale? Se rendait-elle
seulement à Nijni-Novgorod, ou bien le
but de son voyage était-il ah delà des
frontières orientales de l'empire? Quel-
que parent, quelque ami l'attendait-il à.,
l'arrivée du train? N'était-il pas plus'
probable, au contraire, qu'à sa descente
du wagon, elle se trouverait aussi isolée
dans la ville que dans ce compartiment,
où personne — elle devait le croire —
ne semblait se soucier d'elle? Gela était
probable.

En effet, les habitudes que l'on con-
tracte dans l'isolement se montraient
d'une façon très visible dans la manière

, (i être de la jeune voyagpuéëi la façon
' '•> ;- dans; le vc^on eî dêat

elle se disposa pour la route, le peu d'a-
gitation qu'elle produisit autour d'elle,
le soin qu'elle prit de ne déranger et de
pe gêner personne, tout indiquait l'habi-

tuée qu'elle avait d'être seule et de ne
compter que sûr elie-mciîiS;

Michel Strogoff l'observait avec inté-
rêt, mais, réservé lui-même, il ne cher-
cha pas à taire naître une occasion de
lui parler, bien qiie plusieurs heures
dussènt.s'écofiler avant l'arrivée du Irait!
à Nijni-Novgorb'di

Une fois seulement, le vois! il (le cette
jeune fille —- ce maichand qui mélan-
geait si imprudemment les suifs et les
châles — s'élant endormi et menaçant
sa voisine de sa grosse tête qui vacillait
d'une épaule à l'autre, Michel Slrogoff
W, iéveilla asseë brusquement et lui fit
comprendre qu'il eût à se tenir droit et
d'une façon plus convenable.

Le marchand, assez grossier de sa na-
turel gi'oihtftelH quelques paroles contre
« les gens qui se mêlent de ce qui ne
les regarde pas »; mais Michel Strogoff
leregarda d'unair si peu accommodantque
le dormëtir s'appuya du côté opposé et
délivra la jeune voyageuse de son in-
commode voisinage.

Celle-ci regarda un instant le jeune
homme, et il'y eut unremerciment muet
et modeste dans son regard.

Mais une circonstance se présenta, qui
donna à Michel Strogoff une idée juste
du caractère de cette jeune fille.

Douze verstes avant d'arriver à la gare
de Nijni-Novgorod, à une brusque courbe
de la voie ferrée, le train éproava un
choc très violent. Puis, pendant une
minute, il courut sur la pente d'un

i remblai.
Voyageurs plus ou moins culbutés,

cris, confusions, désordre général dans
lesvagons, tel fut l'effet produit tout
d'abord. On pouvait craindre que quel-

que accideni grave ne se produisit. Aussi,
avant même que le train fût arrêté, les
portières s'ouvrirent-elles, et les voya-
geurs, effarés, n'eurent-ils qu'une pen-
sée : quitter les Voitures et chercher
refuge sur la voie.

Michel Strogoff songea tout d'abord à 3a
voisine; mais, tandis que les voyageurs
deson coniparliment se précipitaient au
dehors, Criant et se bousculant, la jeune
fille était restée tranquillement à sa
place, le visage à peine altéré par une lé-
gère pâleur.

Elle attendait. Michel Strogoff attendit
aussi.

Elle n'avait pas fait un mouvement
pour descendre du wagon. Il ne bougea
pas non plue.

Tous deux demeurèrent impassibles.
« Une énergique nature ! » pensa Mi-

chel Strogoff.
Cependant, tout danger avait prompte-

nient disparu. Ut-ie rupture du bandage
du wagon de bagages avait provoqué
d'abord le choc, puis l'arrêt du train, '
mais peu s'en était fallu que, rejeté hors
des rails, il n'eût élé précipité du haut
du remblai dans une fondrière, tl y eut
là une heure de retard. Enfin, la voie dé-
gagée, le train reprit sa marche, et, à
huit heures et demie du soir, il arrivait
en gare de Nijni-Novgorod.

Avant que personne eût pu descendre
des wagons, les inspecteurs de police se
présentèrent aux portières et examinè-
rent les voyageurs.

Michel Strogoff montra son podaroshna
libellé au nom de Nicolas Korpanoff.
Donc, nulle difficulté.

Quant aux autres voyageurs du com-
partimen 1. tous à destination de Nijni-

Novgorod, ils neparurentpoint suspects,
heureusement pour eux.

La jeune fille, elle, présenta, non pas
un passeport, puisque le passeport n'est
plus exigé en Russie, mais un permis
revêtu d'un cachet particulier et qui sem-
blait être d'une nature spéciale

L'inspecteurle lut avec attention. Puis,
après avoir examiné attentivement celle
dont il contenait le signalement :

« Tu es de Riga, dit-il.
— Oui, répondit la jeune tille.
— Tu vas à Irkoutsk ?
— Oui.
— Par quelle route ?
— Par la route de Perm.
— Bien, répondit l'inspecteur. Aie soin

de faire viser ton permis à la maison de
police de Nijni-Novgorod. »

La jeune tille s'inclina en signe d'affir-
mation.

. En entendant ces demandes et ces ré-
ponses, Michel Strogoff éprouva à la fois
un sentiment de surprise et de pitié.
Quoi ! cette jeune fille, seule, en routé
pour cette lointaine Sibérie, et cela,
lorsque, à ses dangers habituels, se joi-
gnaient tous les périls d'un pays envahi
et soulevé ! Comment arriverait-elle ?
que deviendrait-elle ?...

L'inspection finie, les portières des
wagons furent alors ouvertes, mais,
avant que Michel Strogoff eût pu faire
un mouvement vers elle, la jeune Livo-
nienné, descendue la première, avait
disparu dans la foule qui encombrait les
quais de la gare.

(La suite à demain).
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rites militaires comme avec tous les colons
d'ailleurs. Ce pseudo-gouverneur, homme
médiocre et sans tact, en même temps que
très autoritaire, a mis aux arrêts le colonel
commandant les troupes et l'a ensuite ren-
voyé en France.

Or, il se trouve que les colons français
ont protesté contre cet acte de violence par
une adresse au sous-secrétaire d'Etat des
colonies.

La population civile marchant d'accord
avec l'autorité militaire est chose rare dans
nos posessions lointaines, et il faut qu'à
Diego» Suarez ce soit le représentant du
gouvernement métropolitain qui suscite la
disc-'assion, c'est inacceptable. Quand donc
se ûéeidera-t-on à rendre Froger à ses cours
commerciaux, car il n'a vraiment aucune
des qualités nécessaires pour administrer
une colonie.

DEMANDE REPOUSSÉE
La chancellerie de la Légion d'honneur

vient d'être saisie par le ministre de l'inté-
'" rieur d«s vœux de divers conseils généraux

tendant à autoriser les membres des diver-
ses société de secours mutuels ou de sauve-
teurs à porter leurs médailles en dehors des
assemblées générales on solennités privées.

La chancellerie a repoussé cette demande
en vertu de l'article restrictif du décret du
27 mars 1858 ; elle déclare qu'elle se ré-
serve dé statuer comme par le passé sur le
port des décorations autres que celles ac-
cordées par le gouvernement français.

LE PROCÈS MELBA-D'ORLÉANS
Londres, 22 janvier,

MM. Lewis and Lewis, solicitors du duc
d'Orléans, ont introduit de nouvelles con-
clusions tendant à ce qu'il plaise aux tribu-
naux anglais de se déclarer incompétents
dans l'instance en divorce engagée en An-
gleterre par le capitaine Armstrong contre
Mme Melba.

Leur moyen est tiré de ce que, le capitaine,
qui est né en Irlande, n'a pas «acquis de do-
micile légal en Angleterre, et, par consé-
quent, ne peut demander justice à une cour
anglaise.

Avant toute instance, en divorce, la cour
aura donc à se pronouoor sur cette excep-
tion.

TERRIBLE INCENDIE

414 Victimes

New-York, 22 janvier.

On télégraphie d'Indiano polis qu'un in-
cendie a détruit, à minuit, ITtiblitut national _
de chirurgie. Le feu a pris dans les bureaux
au-dessus desquels sont situées les salles
des malades

Les enfants et les femmes malades, ré-
veillés parles infirmiers, furent saisis d'une
panique, et beaucoup se précipitèrent par
les fenêtres. On a pu sauver, au moyen
d'échelles, bon nombre de malades qui se
trouvaient aux étages supérieurs, et on
les a transportés dans une maison voisine
et placés sur des lits improvisés ou sur dés
tables.

On assure que quatorze malades, dont
plusieurs enfants, ont péri dans les flammes
ou étouffés par la fumée. Il y a eu environ
30 blessés, dont plusieu/s le sont fort griève-
ment.

 —— ««gp»~

lia Cnliti à- mort pi renne la grâce
Brest, 22 janvier

Le soldat Gugol, condamné à mort ré-
cemment, qui a été gracié, n'accepte pas la
peine en laquelle 'elle avait été commuée.
Cette peine est de vingt ans de travaux for-
cés et de vingt ans d'interdiction de sé-
jour.

Sur le conseil de -son avocat, Gugel se.
pourvoit devant le conseil d'Etat contre. la
décision présidentielle, attendu que le pré-
sident do la République n'aurait par le droit
de transformer en peine afïïietive et infa-
mante la condamnation prononcée contre
lui pour crime militaire. Le dossier a été
adressé jeudi dernier au président du con-
seil d'Etat.

C'est la première fois, croyons-nous,
qu'une instance de cette sorte est déférée
devant cette haute juridiction.

TUÉE- PAR SON 1I4RI
Le Drame conjugal du boulevard

Magenta

Voici des détails complets sur le drame
du boulevard Magenta, que l'Echo de ,
Lyon a raconté hier dans ses dépêches : ;

M. Georges Langiois, un jeune homme de i
trente ans, fils d'un négociant en toiles ci- j
rées, habitant rue 'Notre-Dame-de-Nazareth, 1
épousait, il y a une dizaine d'années, une j
jeune fille d'une famille honorable, MUe La- i
forêt.

Les premières années de cette union furent <
heureuses, et deux enfants naquirent : un 1
petit garçon et une petite fille.

Georges Langiois était devenu, lors de 1
son mariage, propriétaire d'une fabrique de î
toiles cirées — don de son père — située à (
Stems (Seine- et-Oise), et le jeune ménage t

 était dans une situation prospère. i
Cependant, Georges Langiois se lassa de i

ce bonheur. Il s'absenta fréquemment et
vint à Paris, sous prétexte d'affaires corn- ';
merciales. Quand il rentrait à Stains, il c
cherchait querelle à sa jeune femme et, plu- ,
sieurs fois, il la battit.  _

Bientôt la vie csmmtuie devint imposai- <
ble M n>e Langiois quitta son mari, se re.ru- 1
.«ia'rue Meslay, enez sa mère, M™ veuve 1
Laforêt, et demanda le divorce c

Le logement delà rue Meslay devenant i
trop exigu, Mme veuve Laforêt vint habiter,
avec sa tille et ses deux petits enfants, un c
appartement au cinquième étage, 12, boule- %
vard Magenta. ,. .

M»>e Langiois fit alors part au concierge a
de sa situation et le pria de ne pas laisser
monter son mari s'il se présentait.

Il vint fréquemment, apportant des lettres
pour sa femme. Celle-ci crut devoir se dé-
partir de sa rigueur.

— Si M. Langiois se représente, dit-elle,
laissez-le venir chez m oi.

Trois ou quatre fois il rendit visite a sa
femme et à sa belle-mère. Il embrassait ses t
enfants et leur causait longuement. t

Avant-hier. M me Langiois était mandée r
au Palais de Justice pour déposer sur une §
affaire d'indélicatesse dont, son mari, pa-
rait-il, s'était rendu coupable _ au préjudice tJ
d'un de ses clients. Les deux époux se reii- - à
contrèrent mais ne se parlèrent point. a

Hier matin, vers dix heures, Georges Lan-
giois se présentait au domicile de sa femme,
la tuait d'un coup de revolver.

La balle, entrée dans le sein droit, ressor- -
tait dans le dos. Il tentait ensuite de se sm- h
cider et ne parvenait qu'à se ciesser légère- a
ment. . , . . },'

Mais, laissons parier un temom bpn in- 1.
formé, M. Reydet, le concierge, qui, le pre- n
mier pénétra dans la chambre où s'accom- ir
plit le crime. Son récit minutieux vaut un
cliché instantané; v.

' - Récit da Concierge

Hers quand monta M. q
-"it une ciga-

<y*>r, ' Sf

s le connaissant bien. Il me salua et me dit :
e « Pardon ! » J'y répondis : « Faites ! » Il
e arriva au cinquième étage, à la porte de
si Mme Laforêt et sonna trois fois. Mm» Lafo-
L- rêt ouvrit.

— Bonjour, mère, dit-il.
s — Tiens ! c'est vous fit-elle. Bonjour,
r — Oui, je viens embrasser mes enfants.
is Je vais partir pour un long voyage.

Il entra. Au bout de dix minutes,
d j'entendis crier : o Au secours ! A l'assas-
s sin ! »
à Je frappai violemment chez Mme Laforêt
u qui m'ouvrit. Cette dame était affolée. J'ou-
a vris ensuite la porte de la chambre à cou-
o cher de Mme Langiois. Elle était étendue
s sur le tapis. Ses bras remuaient. Le petit
e Marcel, qui pleurait, me dit :
r — Papa a tué maman !

— Où est-elle, ta maman ? deman-
dai-] e ?

— Là, dit l'enfant, et il me désigna, du
r doigt, le coin du lit.
!" Je m'approchai et je vis Mme Langiois
K accroupie dans l'encoignure. Elle était vêtue

d'un jupon blanc et d'une camisole. Son pied
!" droit, seul, était chaussé d'une sandale;
8 l'autre était nu.
'• Je la pris dans les bras et lui dis :
0 — Voyons, M"'" Langiois, aidez-vous un
a peu, que je vous mette sur votre lit.

Elle tourna la tête de mon côté, râla un
e peu et se fut tout. Elle était morte.
1_ Je laissai alors les voisins accourus s'oc-

cuper de M. Langiois, et je m'en fus chez 1®
commissaire.

Après avoir fait ma déposition, je me ren-
dis chez M. Langiois père, rue Notrc-Dame-

c de-Nazareth.
L- Il déjeunait. Les employés ne voulaient
i- pas me laisser monter. Mais j'insistai tant
s qu'on me reçut.
i- — Monsieur, dis-je à M. Langiois, je suis
e le concierge du 12, du boulevard Magenta.

J'ai une bien mauvaise nouvelle à vous
s, annoncer.
i- — Qu'y a-t-il? Parlez, -me répondit-il.
- — Eh bien ! M>e Langiois est très, très
r malade et M. Langiois ne vaut guère mieux.

Il plongea sa tête dans ses mains pendant
r- un instant, puis, se relevant, me dit :

— Je vous en prie, dites-moi toute la vé-
rité.

Alors, je lui contai la chose.
De nouveau, il se cacha la figure et pleura.
— Oh! la canaille ! murmurait-il.
Tout à coup, il se redressa.
— Je vais chez vous, dit-il.
Il y fut avant moi.
A deux heures, l'ambulance urbaine ar-

riva. J'aidai l'employé à descendre M. Lan-
1 . glois, qui râlait toujours,
ç Ce ne fut qu'à sept heures et demie qu'on
s emporta à la Morgue le corps de M™8 Lan-

giois. »
Lié Blessé

p 3-eorges Langiois. a été transporté à l'Hô-

l pital Saint- Louis

3 II a été admis dans la salie Sainte-Clo-
[ tilde, lit no 8, et a été soigné par te docteur
! Marchand.
j La blessure provenant du coup de revol-

ver-présente une longueur de neuf .centi-
j mètres, elle a l'aspect d'une déchirure, mais
... , elle n'intéresse aucun organe important. La

balle a pénétré d'un centimètre à neinedans
. les chairs.

Aussi l'état au blessé est-il loin d'être
grave.
 Il a pu être interrogé, hier soir, vers cinq

i heures et demie, par M. Dreseh, commis-
1 saire de police, à qui il I raconté la scène du

crime.
Il a témoigné un profond repentir de

l'acte accompli et a exprimé le regret de
s'être manqué.

Langiois, qui est consigné à l'hôpital St-
Louis, sera envoyé aujourd'hui à Finfi.rm.e-
rie du Dépôt.

Là CHâiBRE DES REQUÊTES
et les Congrégations religieuses

Les congrégations viennent de remporter
à la cour do cassation une victoire qui peut
être grosse de conséquences.

Dans une instance entre là congrégation
de l'Enfant-Jésus et la direction générale
de l'enregistrement, le tribunal de Reims
avait décidé qu'une congrégation, pour le
paiement des "droits d'accroissement, était
fondée à faire une déclaration unique au
siège social, quel que soit le nombre des as-
sociés décédés. La direction générale de l'en-
registrement s'est pourvue contre ce juge-
ment, contraire à l'esprit des lois des 28 dé-
cembre 18S0 et 29 décembre 1884'.

La jurisprudence étant divisée, et des tri-
bunaux, celui du Havre notamment, ayant
jugé dans un sens c ntrake au jugement
du tribunal Je Reims, il y avait heu de
penser que la chambre dos requêtes, con-
formément à un usagé constant, admettrait
le pourvoi et que la chambre civile pourrait
statuer sur le fond même du litige.

Les congrégations ont manœuvré, dans
cettejj circonstance, avec leur ordinaire ha-
bileté.

Sachant que la majorité des conseillers, à
la Chambre des requêtes, leur était favo-
rable, et craignant que la majorité leur fît
défaut devant la chambre civile, elies se
sont désistées des différents pourvois qu'elles
avaient formés contre, les jugements favo-
rables à la direction de l'enregistrement.

La chambre des requêtes s'est trouvée
alors en face A'un seul pourvoi, celui de la
congrégation de l'Enfant-Jésus, et elle a pu
débouter le fisc.

Cette manœuvre habile et le succès dont
elle a été couronnée permet de supposer que
les congrégations religieuses continueront
longtemps encore à se moquer des lois qui
ont pour but de les soumettre au droit com-
mun.

Depuis huit ans que la première loi les
concernent a été votée, le fisc n'a pas encore
vu la couleur de leur argent.

utf'âh i ËlEl 1 Q :

Samte-Foy-les-Lyon. — Société de Pa-
tronage. — Dimanche 24 janvier, à 3 heures
tt demie du soir, à la Mairie, réunion gêné- «
raie de la Société de Patronage pour les c
écoles communales laïques. s

On prie les personnes amies de l'instruc-
tion, de bien vouloir assister à cette réunion, i
à l'issue de laquelle le trésorier recevia leur t
adhésion à la Société. c

Les cotisations sont de 3 fr. par an.

Villefranche.— Retraite aux flambeaux. c

— Aujourd'hui, à huit heures du soir, aura '
lien une brillante retraite aux fia m beaux, l

donnée par la fanfare de "Viiiefrunehe et les l

trompettes de lu société de gymnastique c
l'Avant-Garde, à l'occasion de la fête an- I
nuelle des conscrits, qui doit avoir lieu di- S
manche 2-i courant.

Dimanche matin, à neuf heures, tour de v

ville par iet, conscrits et sérénade aux auto-
rités locales. P

A une heure de l'après-midi, grand ban- h
quet à l'hôtel du Cheval noir. u

A dix heures du soir, grand bal de nuit, c
salle du Casino, en face la gare. r

Ranchal. — Incendie. — Avant-hier, à
neuf heures du soir, un incendie d'une cer-
taine importance s'est déclaré à Ranchal.

Une maison d'habitation appartenant à
M. Desseigne et occupée par M. Pelosse,
ainsi qu'une grange, ont été la proie des
flammes.

Malgré la promptitude des secours, rien
n'a pu être sauvé.

On suppose que le . feu a pris naissance
dans la cheminée.

Les pertes subies sont, pour le proprié-
taire, de 3,000 francs, et d6 2,000 franc3
pour le locataire.

Ce dernier n'était pas assuré.

Oullins. — Ecole de greffage. —- L'ouver-
ture des cours gratuits aura lieu demain di-
manche, à deux heures, école des garçons,
rue de la République.

Givors. — Chambre syndicale des ver-
riers. — La chambre syndicale accuse ré-
ception aux verriers à bouteilles de Sàint-
Galmier de la somme de 100 francs envoyée
à titre de secours pour les victimes de la
grève.

— Condamnation. — Le tribunal de sim-
ple police de Givors a, dan '4 son audience du
22 courant, condamné le sieur Jean-Baptiste
Roux à un franc d'amende, pour ivresse, et
à un jour de prison pour défaut.

DROME

Valence. — Nominations. — M. Mathieu,
commis principal des contributions indirec-
tes à Chabeuil, a été élevé sur place à la 4«
classe.

M. Vidal, garde-forestier à Môrindal, a
été nommé à Saint-Auban, en remplace-
ment du sieur Gérard, nommé à Aurel
(Vaucluse).

Le sieur Prat, garde-forestier à Aurel
(Vaucluse), a été nommé à Mérindal.

— Découverte d'un cadavre. — Nos lec-
teurs se souviennent du dénouement fatal
d'une partie de barque, où cinq de nos con-
citoyens manquèrent de se noyer, à la hau-
teur du pont qui relie les deux rives du
Rhône. Un seul, le nommé Court, se noya,
son cadavre vient d'être retrouvé à la hau-
teur du Pouzin.

On a pu, établir son identité grâce au nu-
méro de la montre, qu'il avait sur lui au
moment de la catastrophe et qu'on a re-
trouvé sur le cadavre en le retirant du
fleuve.

— Blessures accidentelles à Donzère. —
Le 18 janvier, vers 2 heures du soir, trois y

jeunes gens nommés Igonnet, Guyon et Ju-
lien, demeurant chez leurs parents à Don-
zère, s'amusaient sur la route nationale avec
un petit canon que 1 nommé Igonnet char-
geait avec ; de la poudre, lorsque l'engin,
sans doute trop chargé, a éclaté entre les
mains du nommé Juli-sn et l'a horriblement
blessé à la main droite.

Le, blessé a été emmené aussitôt par son
camarade Igonnet chez le docteur cantonnai
qui a déclaré que la blessure était des plus
graves et après un premier pansement a
conduit lui-même le blessé à la Faculté de
médecine dé Lyon.

— Théâtre. — Demain dimanche, Marceau
où les Enfants de la République, drame pa-
triotique en 5 actes et 9. tableaux, bureaux à
7 heures 1/2, rideau à 8 heures.

Nous apprenons avec plaisir que notre
première chanteuse M 11» Elva Durand, qu'une
inlluenza des plus malignes retenait au lit,
depuis plusieurs jours, va sensiblement
mieux, et que dans le courant de cette se-
maine, elle pourra venir charmer son pu-
blic ,et reprendre son service. .

— Correctionnelle. — T... Henry, âgé de
18 ans, coiffeur, inculpé dans l'affaire de la
sœur de Romans, la nommée Marie Pallot,
en religion sœur Clotilde, du couvent du
Bon Secoars, a été condamné à six jours
d'emprisonnement, pour le délit qui lui était
reproché et à 5 fr. Tl'amende- pour ivresse.

— Classe 1891.— Les jeunes gens faisant
où désirant faire partie du groupe de la
ville, sont priés de se rendre samedi 23, à 8
heures 1/2 du soir, au café Roume, place
St-Félix.

But de la réunion. — Entente définitive ;
présence urgente. •

Bourg-lès-Valenoe. — Classe 1891-92.—
Les jeunes gens appartenant à ces classes,
sont priés de vouloir bien se rendre à la
dernière réunion qui aura lieu le samedi 23,
à huit heures précises, dans la salle du vote,
pour l'organisation définitive.

"LOIRE

Saint-Etienne. — Abus de confiance. —
Le .sieur Louis Ruel, domestique chez
M. Sey ve, cultivateur et voiturier au Grand-
Treuii, maison des hospices, est allé, 'hier,
conduire une voiture de charbon chez un
client de son maître. Il s'est fait donner le
prix du charbon et du transport, soit39 fr. 50.
Il est revenu mettre l'attelage à l'écurie puis
a disparu avec l'argent.

— Identité dissimulée et rétablie. — Le
sieur J.-B. Peyrot, qui avait disparu de
Saint-Etienne à la suite de nombreux vols,
a été arrêté, pour vol de bijoux, à Albi
(Tarn), grâce à M. Barratte, juge d'instruc-
tion, l'identité de cet individu, qui demeu-
rait rue de Lyon, o, et avait pour maîtresse
une femme Sophie Roche, a été rétablie.

Saint-Joseph. — Un curé qui pratique
l'aumùne. — Le curé de Saint-Joseph est un
pasteur qui ne connaît la charité que lors-
qu'on la lui fait.

Un habitant de cette commune ayant eu
besoin dés services de. cet ecclésiastique pour
un enterrement et une messe de quaran-
taine, alla hier lui rendre visite, pouriui sol-
der sa note qui s'élevait à 260 francs, somme
assez fabuleuse pour quelques deprofundis
et oremus .

L'habitant en question demanda un petit
rabais ; le curé répondit que quand on vou-
lait des aumônes il ne, fallait pas franchir
le seuil de son presbytère, ni celui de son
église, c'est-à-dire qu;il fallait rester à la
porte (sic).

Nous ferons remarquer à cet étonnant
curé, que toutes les fois qu'il va quêter
pour un motif ou pour un autre, soit chez ,
ses ouailles, soit à la mairie, on ne lui fait j
pas pareille réponse.

Paroissiens de Saint-Joseph, vous voyez j
là la justesse des préceptes enseignés, en ]
chaire, par les apôtres de la foi, ils nous di- ,
sent : faites ce que nous vous disons, mais <
ne faites pas ce que nous faisons.

Saint-Martin-en-Coailleux. — Sou des '
écoles, laïques. — Un grand eoncert sera
donné dimanche prochain, à 4 heures du
soir, au café'Geai, plaee Lavalette.

La somme recueillie sera versée à la
caisse du Sou des écoles laïques, nous invi-
tons les amis de l'instruction à assister à
cette fête.

Roanne. — Classe 1866. — Les hommes
de, cette classe, qui voudraient fêter leur
libération définitive du service militaire par
un banquet fraternel, sont priés d'assister à
une réunion qui aura lieu chez M. Déroche, r
cafetier, place de l'Hôtel-de-Ville, dimanche s
prochain, 24 courant, à 3 heures de l'après- r
midi. i

Une commission d'organisation sera nom- J
mée à cette réunion.

— Conférence publique. — A l'école de la ?
place Sainte-Anne, demain samedi, à huit '
heures du soir, M. Joatton, avocat, donnera F
une conférence et parlera des assurances t:

contre les accidents et des principes gêné- E
taux. 1<

-— Police correctionnelle. —- Les affaires
suivantes ont été jugées ce matin par le tri-
bunal correctionnel :

Le sieur Antoine Mouron, 27 ans, chauf-
feur à Roanne, a été condamné à un mois
de prison pour avoir porté deux coups de
couteau sur un sieur Joseph Accary, qu'il
avait rencontré chez sa maîtresse.

— Pour vol à Charlieu, le nommé Benoît
Blanc, journalier, a été condamné à 20 jours
de prison.

— La fille Annette Fraty, qui avait injurié
la police et qui s'était rendu coupable do
délit d'outrage à la pudeur, a été condamnée
à 6 jours de prison.

— Le nommé Pierre Le Lodey domesti-
que a été condamné à 2 ans de prison pour
vol.

Firminy. — L'accident de l'usine Verdie.
— Voici quelques nouveaux renseignements
sur le triste accident arrivé hier à l'usine
Verdie au malheureux Jaboulay, ouvrier au
montage. Sans trop pouvoir encore s'expli-
quer sur cet accident ; en suppose que Ja-
boulay, voulant sortir des copeaux se trou-
vant sous son tour, aurait trop avancé la
tête entre le chariot et le plateau, à ce mo-
ment il aurait été sans doute saisi par une
pièce appelée le mors. Le malheureux aurait
eu alors le derrière de la tête écrasée entre
le plateau et le chariot. Jaboulay est âgé de
81 ans seulement. Son état est toujours très
grave.

— Cercle des Beaux-Arts. — Par suite du
décès d'un de ses sociétaires le cercle des
Beaux-Arts a été obligé de renvoyer la re-
présentation annoncée pour le 17 courant, elle
aura lieu dimanche 24 janvier. Le pro-
gramme reste composé ainsi : le Médecin des
Enfants, drame en cinq actes par Adolphe
d'Ennery, auteur des Deux Orphelines. Un
beau-père pas commode, comédie en un acte.
Prix des places : premières, 1 franc; se-
condes, 0 fr. 75; troisièmes, 6 fr. 50.

Bureau à 7 heures, rideau à 8 heures.

Rive-de-Gier. — Concert. — Nous rap-
pelons que c'est demain dimanche, à 8 heu-
res du soir, dans la salle des concerts qu'aura
lieu la fête organisée par la société du sou
des écoles au bénéfice de son œuvre. En
voici le programme : î° le Départ du Régi-
ment, fantaisie pour piano, par Mllc Pérat;
2° Près d'un Enfant, romance, parM"« Bri-
sori ; 3° là Robe, monologue, par M118 Ro
zaire;4«la Carotte, chanson, par M. Pm-

j dhon; 5» Samson et Dalila, grand air, par
Mlle Prat ; 6° fantaisie pour saxophone, exé-
cuté par M. B.;7oQuand l'Oiseau chante, par
M. X.;8° les Gêneurs, scène comique, par M.
Prudhoa ; 9 les Chevaliers du gué, duo comi-
que, par MM: Francisque et Clamlius.

Deuxième partie. — 1" Le Voyage en
Chine, fantaisie pour piano, par MUc Pérat;
2° Souvenir du Village, romance,, par M.
Brison; 8° les Percherons, par Mlle Prat, 4»
Visite à Ninon, par M. X.. ; 5» le Bon Dieu,
monologue, par M. B...; 6° Lon Ion la, chan-
son! par M. Prudhon ; 7° la Véritable Ma-
nola, par M11(> Prat; 9° Il Trovatore, fantai-
sie pour piano, par M"e Pérat ; 10» M'Affaire
de la rue de l'Oursin, comédie-vaudeville,
en un acte.

Le piano sera tenu par M11* Pérat. Prix
des places réservées, 2 fr. ; l'« un fr.;
2e 50 centimes.

-— Foire. — Aujourd'hui, par un -temps
tout à fait brumeux, a eu lieu la foire dite.

. de l'a Saint-Vincent; elle a amené dans no-
tre localité, un grand nombre de marchands
forains et d'étrangers; aussi le. marché
était-il assez fréquenté.

Un grand nombre de bêtes à cornes ont
été amenées sur notre place, mais peu ont
été vendues. Le marché aux porcs a été in-
signifiant; en un mot, les transactions com-
merciales ont été peu animées. Aucun ex-
ploit de piepokets à signaler.

ISERE

Vienne. — Cercle démocratique. — Les
membres du cercle démocratique sont priés
d'assister à la réunion générale samedi soir-
23 courant, à 8 heures du soir.

Ordre du jour.— Bendements des comptes
financiers ; renouvellement partiel des com-
missions ; questions diverses.

Les membres qui n'auraient pas reçus de
lettre de convocation, sont priés de prendre
le présent avis. comme une invitation.
. —_—— _——, —sâ^Ss*— : : •

Greva des Verriers de La Bégude

On nous télégraphia d'Aubenas :

Le préfet de l'Ardôche est arrivé hier à La
Bégude ; il a eu à la mairie, une entrevue
très courtoise avec les grévistes.

Malheureusement l'intervention de M. le
préfet n'a pas abouti ; malgré tous ses
efforts, la direction a refusé d'accepter l'ar-
bitrage, menaçant de renvoyer tous les ou-
vriers syndiqués même dans le cas où le .
travail serait repris aux mêmes conditions
que précédemment.

En présence de cette obstination do la direc-
tion et de la fin de non recevoir quelle op-
pose aux légitimes demandes des ouvriers
verrier, la grève continue.

Les fours doivent être éteints ce soir.

Grève fi Mineurs le SÉrCtoii i
. On nous télégraphie de Saint-Ghamond :

La grève continue, voici son sixième jour / J
et rign encore, ne fait prévoir sa fin. 1

Les administrateurs ainsi que M. Gnillau-
 ;

 j
mat, directeur de la compagnie ont refusé j
d'accorder les concessions que réclamaient
les mineurs. A leur revendication on a ré-
pondu par une nouvelle exigence qui nous s

parait bien aléatoire, la voici :
Dorénavant, les bennes de la mine seront '

examinées avec le plus grand soin, afin de
n'accepter, c'est-à-dire de ne, payer le piqueur 1
que si le charbon est parfaitement pur.

Cette nouvelle condition imposée aux mi-
neurs est loin de préparer une entente; on
pourra ainsi, suivant le caprice du receveur,
refuser la benne et mettre à pied l'ouvrier
qui en a extrait le charbon ; ce sera donc "
sans cesse un motif à contestation. J

Jusqu'ici les ouvriers ont fait preuve de *
la plus grande modération, espérons que '
leur attitude sera appréciée par la compa-
gnie et que bientôt il y aura conciliation I
entre les deux parties. c

AU JOUR LE JOUR
 "• r<

La Population de Lyon v

La statistique est une bien belle chose, f£
mais encore faut-il que pour rendre des \s
services, elle doit avoir le respect de la vé- ri
rite. Or, pour la population de la ville de jr
Lyon, les savants donnent des chiffres

 p
,

discordants. Je comprends à la rigueur j
qu'il existe des divergences d'opinion'entre p;
les philosophes et les théologiens sur la p ,
prédestination ou sur la présence réelle ;
trois médecins peuvent avoir quatre opi-
nions différentes sur la nature d'une ma-
ladie et sur les remèdes propres à la gué- (1

s rir ; les économistes de leur côté ne nous
surprennent jamais lorsqu'ils soutiennent
les uns contre les autres des théories dia-

~ mètralement opposées et ce avec quelque

e apparence de raison.
1 De toutes ces contraditions, nul ne

songe à s'étonner, la vérité s'amusant bien
t souvent à jouer à cache-cache avec ceux
s qui courent après elle, et ne laissant voir

aux plus acharnés que le bout de son
é oreille ou l'extrémité de son. nez, selon
0 son caprice,
e Mais il ne nous semble pas qu'il puisse

en être de même en matière de statistique.
surtout lorsque le champ d'études est :-.'•;-

F treint, et qu'il s'agit d'établir un chiiiV ;
relativement peu élevé.

On a procédé l'année dernière au re-
s censément de la ville de Lyon : poursavoir
e combien elle avait d'habitants, il suffisait
1 de compter une à une le feuilles jusqu'à

extinction.
On s"est livré à ce petit travail simulta-

a nément à Paris et à Lyon ; ï Officiel a pu-
blié le chiffre de 416,029 et a Lyon on a

e trouvé 438,077. D'où provient cette diffé-
t rencj? De quel côté est l'exactitude, de quel
6 côté l'erreur ? L'erreur est évidemment du
e côté de Paris. Le département du Rhône
s a augmenté de 33,8a5 habitants : Lyon et

Villeurbanne sont les seules communes
^ dont la population se soit accrue : Vil-
,_ leurbanne compte 2,400 citoyens de plus,

e et Lyon, d'après le chiffre de l'Officiel,
,. seulement 14,099 de plus.. Où sont donc
s passés les 15, 000 autres lyonnais qui ont
e contribué à l'augmentation de la popuia-
1 tion du Rhô»e ?

Voilà de quoi fournir un thème aux
conversations de l'année, et une série de
couplets aux fabricants de revue.

On pourrait rechercher quelles sont les
'" catégories de citoyens volontairement
" omises par le Journal officiel ; peut-être
* les militaires, peut-être aussi les bonnes

1 d'enfants, à moins que l'oubli n'ait porté
sur les demoiselles de moeurs légères; par

; le temps de rigorisme qui court, cette abs-
tention serait dans la note.

Cherchons encore : le syndicat dei.'as-
- siètte au beurre n'aurait-il pas empêché
r de figurer sur les listes les individus qui ,
" ne sont ni: ses participants ni ses ..servi-.-

teurs : il y a là une perte,
'_ Maintenant ii existe parmi nos conci-

toyens un certain nombre d'esprits at- •
1 teints de la manie de la persécution, qui
; voient le Marseillais partout, ils attribuent

à un échappé de la Ganncbière le chiffre
de 416,029 traîtreusement glissé dans les

' colonnes ae l'Officiel.
-Nous demandons une enquête et une

rectification. * -

3 ! ^ -a=!^i^ ;

Nous n'avons pas rendu compte, l'autre.
!" jour, de la représentation donnée au Grand-

Théâtre au bénéfice des deux danseuses -si :
," grièvement : brûlées. Au point de : vue artisti-
. q je, le programma n'offrait rien de nouveau,

et au point de vue financier, la recette nous
paraissait bien ordinaire. Nos-prévisions rie .
nous ont point trompés. Veut-on savoir
comme le directeur du Grand-Théâtre entead
:à charité; veut-on savoir comment il indem-
nise les victimes ? -, .

. La représentation a produit, d'après notre
confrère le Lyon Républicain, 2,1 16 fr. Les

j- frais se sont] montés à 1,946 fr. (!) Il reste
; donc 1 1H fr. pour les victimes. Or, le di-

recteur accuse 1,946 fr. de frais, alors que .
tous les artistes avaient abandonné leurs cà- '

' chets ! Mais il a soigneusement oublié de
faire compter dans les recettes, ,1a somme de;-
i,333 fr. 33 :C: subvention qu'il -touche par
jour (40,000 ; fr... -par ' mois). C'est --'donc-'5

3,45o fr. de recettes qu'il fallait accuser,
c'est donc 1, 504 fr. qu'il fallait attribuer aux
deux malheureuses, dont l'une, M"" Cer-

•nusco, souffr-e encore terriblement.
On voit, en somme, que la représentation -

au bénéfice des danseuses ,cst donc au -béné^. -
fixe du directeur qui rit dans sa barbe,-pen-

. dant que tes artistes- et- les  spectateurs ont' -:

généreusement donné, les uns leurs cachets, ;

ies autres leur argent.
Nous devons à la vérité d'ajouter que le

directeur a spontanément ,.(.).) arrondi la somme
de. jyofr.en donnant 200 fr. ï M'" Cer-

- n-usco et 100 fr. à M"" Badol. Il a sorti
1 3o fr. de sa poche ; ce n'est donc plus- que -
i,s.o3 fr.  3 3 c. qui restent à partager -dntre-:'.;
M"" Gernusco et Badol. Elles risquent de ;ne"' '
pas les toucher de si tôt.

-f: ' &

- Société lyonnaise des Beaux-Arts :

On vient de nous communiquer la liste des
artistes devant faire partie du jury de notre
salon prochain.

Nous y relevons les noms suivants ; MM.
/ Perrachon, Beauverie, Sarrasin, -Bidault; Ga-
. briel Viilard, Domer, iVlédard,: Tollet, Dé-

tanger, Saint-Çyr-Girier et Arlin dans lapein- ''
jrure, - _ - .

MM. Pagny, Aubert et MHlefaut dans la'
sculpture.

MM. Miciol, Am-Stein et A. Poncet ' dans
la gravure.

MM. Pasc.alon,, Rogniat et Desjard.ins dans
l'architecture.

\ Vf.", *" «
Les examens pour Saint-Maixent :
Le ministre delà guerre vient d'adresser aux

généraux, commandants de corps d'armée, le
programme des compositions ' écrites pour
l'admission à l'école militaire de. Saint-
Maixent.

Pour le gouvernement militaire de Lyon et
la région du 14' corps d'armée, les examens
commenceront les premiers jours du mois de
mars. '

Comme d'habitude, les sous-officiers qui
ont été admissibles aux examens oraux
seront appelés par ordre alphabétique.

« *

On nous annonce, à partir du' .27 janvier, ,'
une série de représentations de M. Boudou- '
resque au Grand Théâtre. Nous allons donc '
voir redéfiler Robert, lu Juive et les Hugue- \
nots. Comme le moindre grain de nouveauté '
ferait mieux notre affaire ! On aurait cru que '
la suppression des débuts allégerait le vieux '
répertoire et faciliterait l'apparition d'œuvreS " i

inconnues à Lyon. Il n'en est rien ; et voilà \
pourtant la saison bien avancée. On a mis s

Tannhauser sur l'affiche, pour faire prendre (

patience au public ; mais les études, n'en sont e

point commencées. '
* ' c

Lçs électeurs du canton de Beaurepaire r
(Isère), sont convoqués pour le 7 février, à t

l'effet d'élire leur représentant au conseil gé-

néral.

* *
La Préfecture :

On travaille en ce moment à la préfecture,
à l'installation de la marquise qui doit abriter
les invités de M. le préfet, pour le bal du 3o
janvier.

La charpente est faite de façon à pouvoir
servir à l'avenir pour toutes les cérémonies.

Ajoutons que c'est la première fois qu'une
fête sera donnée dans les salons de la nouvelle

j préfecture.

, *

Petite chronique uni/ersitaire :

Sont promus à la première classe : M. Gau-
dier, inspecteur d'Académie à Lille, ex-ins-
pecteur d'Académie à Lyon ; M. Habert, ins-
pecteur d'Académie à Bourg ; M. Bianconi,
inspecteur d'Académie à Saint-Etienne.

*

Statistique des brevets pour 1891 :

En 1891, il a été délivré en France :
I 0.00 3 brevets élémentaires à des jeunes filles.
3.727 à des garçons.
2 .j 9 7 brevets supérieurs à des jeunes filles.
1.248 — à des garçons.
Soit, au total, 17.175 titres.
Pour le département du Rhône, le nombre

des brevets délivrés en 1 89 1 s'élève à 3 36.

** *
Worms et M"' Reichenberg au Théâtre-

Beilecour :
La représentation de la Souris, que nous

avons déjà annoncée, aura lieu irrévocable-
ment le vtnareëi, 29 janvier, au Théâtre-
Beliecour. M 11' Reichenberg et M. Worms,
sociétaire de la Comédie-Française, interpré-
teront les rôles qu'ils ont créés.

* ' *

Société de musique classique et moderne :
Le second concert de la société aura lieu le

' dimanche 24 courant, à 4 heures, salle Phi-
lharmonique.

Le programme comprend un trio de Beetho-
ven pour . instruments à cordes, une sonate
de Saint-Saens- pour piano et violoncelle,

. .et le quatuor avec piano de Schumann. La
.partie vocaie comprend le grand air d'Ar-
mide de Gluck, et une canzone de Hœudel.
La jeune société, par l'heureux choix de ce
programme- continue de s'attirer les sympa-'

-thks du public dilettante de notre yille.

Fête de bienfaisance :

Le deuxième grand bal ..masqué, paré et
I travesti, avec kermesse, organisé, par le Co-

mité lyonnaîs'de.LŒuvre de secours mutuels
de l'Association des artistes dramatiques et
lyriques, est fixée au samedi, 1 3 février pro-

chain.
Nous ne savons pas encore la salle qui sera

choisie, mais dores et déjà, nous pouvons
annoncer à nos lecteurs que les organisateurs
de cette grande, fête Je nuit fontsuperbement
les choses : le luxe de ce bal dépassera tout
ce qu'on a pu voir jusqu'à ce jour.

Le public; lyonnais, toujours empressé à
 apporter son concours à une œuvre de bien-
faisance, n'est pas resté sourd à l'appel que
lui a, adressé; le comité du bal, en vue de la
tombola; dé: nombreux lots ont déjà été ap-
portés. ;.

Ils sont reçus, avec reconnaissance au théâ-
tre des Céfestins, à partir de 10 heures du
'matin.

*
,Ï< 7t:- 

Une attraction au Théâtre-Bellecour :
Pendant, les- -entr'actes du Petit-Duc le

foyer, tous lès;soirs, est envahi par une foule,
curieuse d'assister aux travaux de M. Léo
Ficelio. C'est un portraitiste d'un genre tout
particulier : au lieu d'un crayon il emploie
une paire de ciseaux; et en moins d'une mi-

.nuteil livre: une silhouette d'une ressem-
blance parfaite. Il a déjà portraicturé la reine

-.d'Italie; mais tout lyonnais a droit au même
- plaisir que Sa Majesté ; la pose n'est pas lon-

; gue, et :l'image que l'on emporte est inaltéra-
ble. ; j . | '

Ce qui, d'ajlieurs, fait le plus de, plaisir,
c'est la rapidité avec laquelle on est « attrapé »

' et transformé 1 efi'" un- "simple morceau de pa-
pier noir collé sur carton sur lequel tout le
monde vous reconnaît,

*

L'Album du Caveau lyonnais.
Le Caveau lyonnais. a l'honneur de rappeler

qu'une exposition des feuillets de l'Album du
Çapeau lyonnais, aura lieu dimanche 24 cou-
rant, de 9 heures du matin à 6 heures du

' soir, dans le grand salon de Casati.
- Prix d'entrée : 1 franc.

II engage vivement le public à visiter cette
exposition d'oeuvres si originales et d'un inté-
rêt sur lequel il ne peut davantage insister.

A l'issue de . l'exposition une séance ex-
traordinaire, en l'honneur des collaborateurs
de ra!bum,;..sera tenue dans le' nême local.
La séance commencera à 8 heures 1/2 pré-
cises. On recevra à partir de 8 heures.

MM, les coilabateurs. seront admis sur la
-présentation- de la carte spéciale qui leur a
été adressée et MM. les membres du Caveau,
sur la présentation de leur .carte de sociétaire. 

On peut se procurer des cartes d'entrée :
café Casati, 8| rue de la République; café
Demaison, q5, rue' Grénette ; chez M. Storck,
78, rue de l'Hôtei-de-Ville, et chez M. Adrien
Rey, 19.. rue de la République.

' ^t* *
, Hier matin, ont eu lieu, à Saint-Etienne,
les obsèques de M. Antoine Primat, ancien
maire.de cette ville, chevalier de la Légion
d'honneur; M. Primat était né à Villeur-
banne, et s'était mêlé au mouvement répu-
blicain, à Lyon,- en 1 848. Une nombreuse
assistance a accompagné le corps d£ M. Pri-
mat à la gare de Châteaucreux, d'où il a été
embarqué à midi pour Lyon.

Lans le cortège, on remarquait une déléga-
tion de la municipalité actuelle, des anciens
adjoints, des anciens conseillers municipaux.
.M.Ferry-Mojie, maire de Villars ; M. Taix,
maire de  Saint-Didier- la-Seaure, conseiller
général de la Haute-Loire; M. Dussauze,
maire d'UnieuX; MM. Voytier et Co'ombet,
conseillers généraux, etc.; des avoués, des
ingénieurs du corps des mines, des officiers,
etc., les cordons du poêle étaient tenus par
MM. Borie, notaire honoraire, ancien con-
seiller municipal; par deux avoués, MM.
Dotta et Chambonnet, et par M. l'ingénieur
;n chef Leseure, directeur de l'Ecole des
nines. Le deuil était conduit par les fils du
iéfunt et par son -gendre, M. Binachon.

Le' corps est arrivé, hier soir, à deux freu-
es. et demie, à la gare de Perrache, et a été
ransporté à Villeurbanne, où se trouve le
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pTr^^YANCE SCOLAIRE
Du Ier Arrondissement

« -AU in Prévoyance scolaire du pre-
LaS°ronflisement; dont le but est de

mier airo \. aux enfants nécessiteux des

veû,U'
 e

n,eanise, pour demain dimanche, un
1 M^'Sie, sous la présidence de

MTloqït, président de la Chambre des

1
 députéS;Mrencier, M. Burdeau, député du

Le COn , o dissement et président d'hon-

P^fde la société, a bien voulu prêter à
ni te le concours de sa parole.

°8r«nrésencedeM. Floquet donnera cer-
La p"y" ctte fête un attrait des plus

lalDS nous sommes assurés que cette
«Œ de bienfaisance recueillera les resul-

| f "heureux qu'elle est en droit d'espérer..
rt, ira dono,pour la jeunesse de nos écoles,
C ftnnrce de bien être qui lui adoucira

| dŒïe- privations d'un hiver toujours

rigoureux-

,11118 TOURISTES. ||f MI

Nous apprenons avec plaisir que d'anciens
Touristes lyonnais se sont réunis pour fon-
der une association. La société, actuelle aes
Touristes ayant compté dans son sein,, de-
puis sa fondation, plus de, 3,000: sociétaires,

:nous sommes persuadés de la réussite de

[cette entreprise. - . , ' , ...
On peut dire -une mis de plus que ta cité

lyonnaise est une ville, de prévoyance, puis-
t'ciue les anciens Touristes, après avoir tait
lartie de la société patriotique importante,
que tout le monde connaît, songent aujour-
d'hui à profiter de ce groupement pour fon-
der une association de patronage et de caisse

de retraites.
Les anciens Touristes qui. font déjà partie

«le l'association", désireux de fêter leur nou-
velle union, organisent, pour le 13 février,
un concert qui aura lieu au café de la Gaule,
rue Puits-Caillot, 17;

: Espérant que ce sera pour eux l'occasion
de trouver de nouveaux adhérents, ils invi-

I tent tous les anciens touristes A cette soirée
I intime où ils recevront le meilleur accueil.

L'association prie ses membres de vouloir
\ bien assister aux réunions qui ont lieu tous
i les samedis, café de la Bourso, rue Gre-
I nette, 45.

Les anciens, touristes qui désireraient se
 ïa ire inscrire à l'Association son priés de
[s'y rendre.

. &_^—ag^a- :

| U BOURSE 00 TRAVAIL
I Les syndicats dont tes noms suivent invitent
Fleurs adhérents 'à assister à la grande réunion
privée qui aura lieu demain dimanche, à deux
heures, à la Bourse du Travail :
[. Syndicat général des ouvriers maçons de Lyon

i du Rhône ; chambre syndicale de prévoyance
Besoirrriers vermiceltiers et similaires ; chambre,

syndicale des cli'oyrier.s et ma.r^iiuiniersde Lyon;
Rhambre syndicale des polisseurs sur marbre et
'pierre ; fédération centrale des chanfTeurs-méea-
Eiciens de France : syndic:-! des chemin::; de fer;
Employés dos IramM'ays; cordonnier,-; ;' chambre

Syndicale dos tisseurs fédérés; coupeurs en
lhattssttre's ; tapissiers ; parqueteurs et aplanis-
pturs; ouvriers. . apprêt, urs, tuinours et cor-.
royours ; ouvriers en voiture; terrassiers puisa-
tiers et mineurs ; typographes.

: Ordre.du jour; La Bourse du Travail et la mu-
nicipalité.

Le livret servira de carte d'outrée.

 _iii£i_iaa^j». _

.! MENDIANT- â DOMICILE

L'Echo de Lyon, à différentes reprises, a
entretenu ses lecteurs des frasques de ce
s mendiant qui, sous prétexte do vendre du

papier à lettres, se rendait à domicile, où il
profitait de sa supériorité, lorsqu'il ne ren-

. contrait que des domines, pour les menacer
de mort, *

Ce pseudo-mendiant avait. .ainsi écume en
partie les maisons du quai Saint- Vincent

Mr>s avoir été pincé par les agents de la Sû-
' rpté chargés de sa capture. ,
i. c ™.vertu du -vieil adage que tout a une

!j a ici-bas, le vôîeùr devait fatalement se
| «use. arrêter.

Hier soir, la police était prévenue par
**"" Eanel, concierge, quai Saint-Vincent, 
S1! qu'un individu avait suivi tous les .éta-,
ps de la maison dont elle a la garde en of-

frant en vente des porte-plumes et des
bayons.

' Le camelot Ï, V.,H été -\,-té . a i-i'iement
J «conduit pa - tous les lor'a.làiivs.

Au cinquième §tt%e, il nHiétrn nresuue

t " -
 f0

Jce d *»» le domicile de M. Vevret, fac-
teur des postes. -

ËJ1
 Veyret éfai t-maïheuren.sement absent-

I PWr enhardir le yolenr.

I « ? IlrJa l'aumône s"ir un ton qui ne

M™v 8S -de ré P,j q«e et, surlë refus de
yeyret, il la frappa do plusieurs coups

j a° poing. F1 - l

I „,f
 d

-'mi-mortede frayeur, In pauvre femme
: C»H» iPouvaU «ter; tant wâ't été soudaine

diwici i e agression, ..mer.eha son saut
«ans la fu j( p

H!e
 enjamba une f-nét.-'e mil - -..vWaùi-rri 1n J " J *-J •* '.i "J '  1 L il î' L \ ! i î. i.  -  . « i I.AIJ..L

paffil
1
'^^"- 101»™» d'uué voisine; elle

Il \ msi à échapper à son agresseur.
Prcmi

n (îu'elle fut remise de son émotion
nonfn' le grèdiu-- descendait tranquille-

vl
 eSCRlier et réussissait à fuir,

fêtaient
S1X h?ures du K0ir . d»ux agents l'ar-

Lafeuili'
<ÎUai SaiRt"Vincent près du pont

Baron -•' ^' est un nommé Guillaume
ami?, ','

 a
f e de 51 ans, se disant marchand

D^
ai
\ quai de Taise, 36.

dft)osL°
m reuses Plaintes avaient été déjà

sins."' COÏlti;'c cet individu par ses voi-

foha.
aellei

.nent -i'l les menaçait; plusieurs

de faits ' se livra S1n'eux à des Yoies

j 'es loMV-6U maiûtenant de mettre en garde
^Çoivpmf68 .des étages, qui très souvent
Baro?

 Vlsila des g«ns de l'acabit de
I

s
 ' 

«e n/v.
1
,
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?. à fail'e, dans ces conditions, est

attend,.! er c°nversàtibii, ou de ne pas
-68 esc-rr,

 Sur les Pré«i"idus malheurs de

h^ernim qu î n'0Ilt aucun droit à l'au-
I 0a ci?T solhcitent.

^qu'off 5
e
 ,noi» breux faits qui montrent

va t audace de ces malandrins.
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Une dame du quai des Brotteaux, qui a
des raisons pour se méfier de ces individus, .
répondit dernièrement à l'un d'eux — par le
« judas » de la porte — qu'elle n'avait be-
soin de rien.

Furieux d'avoir été évincé, l'individu lui
cracha à la figure...

Ils ont du reste plusieurs tours dans leur
sac, témoin celui-ci :

Si vous ouvrez la porte à l'escarpe, celui-
ci — de peur que vous ne fermiez aussitôt-
place son pied entre la porte et le montant.

Certain alors que vous ne pouvez rien
| faire, il vient et débite alors son chapelet.
| Dans ce dernier cas, une bonne poigne
i aura raison de l'intrus. Au risque de lui

•' rraser un cor, il faut serrer dur l

 . «^— 1—~ 1—

UNE ERREUR POLICIÈRE

Il-y a quelque temps, la police parisienne
recevait, du parquet de Saumur, l'ordre de
rechercher un nommé Léon Serrean, âgé de
22 ans,, originaire de Lyon, qui avait quitté
Saumur pour Paris, emportant une somme
assez importante volée, à un négociant sau-
murois.

Le 28 décembre, les agents chargés de re-
trouver cet individu arrêtèrent dans le ma-
gasin de M. Lerrel, coiffeur, avenue deGha-
tillon, où il est employé, un nommé Gabriel
Serreau.

Conduit au Dépôt, malgré ses protesta-
tions indignées, le jeune homme eut à subir
de nombreux interrogatoires et quoiqu'il
assura, avec preuves à l'appui, n'être ja-
mais allé à Saumur, son arrestation fut
maintenue.

Ce fut en vain qu'il s'indigna, protesta,
on ne voulut pas le croire, le juge d instruc-
tion charge de l'affaire ne se donna même
pas la peine de faire vérifier si les alibis
qu'il fournissait étaient exacts.

Pourtant, après de longues démarches,
M"1" Serreau, mère, qui, à la nouvelle de
l'arrestation de son fils, était accourue pour
fournir les preuves de son innocence, le
juge eut des doutes sur la culpabilité d'à
prévenu. /"

Il consentit à l'écouter et découvrit çju »en
janvier 1891, au moment où le vol. avait été
commis, Serreau faisait son service mili-
taire à Tours.

On s'était trompé. Le ^une homme fut

remis en liberté, mf&g il avait subi une
longue détention chi 18 jours, au cours de
laquelle on ne loi avait 'ménagé ni les hu-
miliations, ai les avanies, ni même les me-
naces,

Cette affaire aura certainement une suite
car MM. Jacques et Pichon, députés, ont
résolu de poser une question au ministre de
la justice,

Quaat au véritable coupable, notre com-
patriote Léon Serreau, il court encore.

— — j— -a^Ësw—: : ——— .

Dévorée par un Chat

Dans la huit de mercredi à jeudi, les lo-
cataires de l'immeuble portant le-numéro 55
de la rue Sully, étaient incommodés par les
miaulements réitérés d'un chat appartenant
à un des locataires.

Au matin, on trouva l'animal accroupi
devant la porte de M me veuve Lepeltier,
garde-malade, qui habite au premier étage.

L'attitude de co chat, qui continuait à
-miauler, permit de supposer que quelque
chose d'anormal avait dû se passer chez
M c"> Lepeltier. Cette idée rencontra d'autant
plus de crédit que depuis quarante-huit
heures la locataire n'avait pas été aperçue.

M. Fouet, propriétaire de' l'immeuble, fit
prévenir M. Jaquemot, commissaire de po-
lice du quartier Saint-Pothin, qui, un quart
d'heure plus tard, se rendait sur les lieux.

Le commissaire fit ouvrir la porte de l'ap-
partement par un serrurier et, dans la
chambre à coucher, le plus répugnant spec-
table que l'imagination puisse rêver s'offrit
aux yeux du magistrat et des personnes
présentes.

Sur le lit. gisait le cadavre de hrîocataire;
les jambes repliées et là figure ramassée sur
les genoux, -aans la position d'une femme
succombant à une quinte de toux.

Près d'elle se trouvait un gros chat blanc
et noir qui ne fut pas le moins du monde
intimidé par cette visite.

En approchant, M. Jacquemot découvrit
toute l'horreur de cette mort.

Le chat se, pourléchait encore d'un reste
d'œil. qu'il-. venait de dévorer.

Il ne restait, plus du visage qui n'avait
rien d'humain que les os.
• Le-î joues, le nez avaient été complètement
dévorés par le félin.

Les cavités des os étaient absolument
léchées et c nettoyées » attestant ainsi
de l'excellence du repas que la bête avait
fait.

L'animal avait dévoré de plus une partie
de l'oreille gauche. Les gencives étaient
aussi rongées ainsi qu'une partie de la voûte
palatine.

Le Carnivore avait mangé fibre par fibre,
au point que plusieurs dents étaient tom-
bées, gisant pêle-mêle sur le traversin et sur
l'oreiller du lit.

. Le visage —n'était plus qu'une bouillie
informe.

Les plaques de chairs roses attestaient le
dernier « repas » du chat tandis que les
attaches du cou, et le bas des joues tumé-
fiés etpresque corrompus faisaient supposer
que le menu de cet horrible repas a^ait com-
mencé probablement par une caresse.

A l'heure habituelle, ne voyant pas bou-
ger sa maîtresse et la faim le tiraillant, u a
dû lécher le visage de la morte ; et, devant
son immobilité, il s'est livré à ce dépeçage
macabre.

Il a fallu arracher le chat, du cadavre sur
lequel il s'était acharné ; et lorsque l'animal
s'est vu déranger, il est allô se placer sur
une chaise où il s'est pelotonné. Puis, quel-
ques minutes après, un ronron significatif
attestait d'un- estomac heureux digérant
tranquillement le repas pantagruélique que
l'animal aurait préféré voir se continuer.

Quant aux témoins de ce triste spectacle,
ils étaient — on le conçoit — écœurés de
cette horrible découverte.

M. le docteur Cottonfut appelé pour cons-
tater le décès, lequel est

1
 dû à un catarrhe

pulmonaire chronique dont la pauvre
femme souffrait depuis longtemps.

La mort paraissait remonter à quarante-
huit heures.

Les funérailles de M""» Lepeltier, veuve
Guineton, née Marie-Anne Bertholon, au-
ront lieu ce matin à sept heures.

CHKQNIQTO JUMJiAIfiE
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON

Mendicité

Le nommé Barthe, déjà condamné, s'est
vu infliger un an de prison pour mendicité
avec menaces.

¥ol

Hier, à l'audience des flagrants délits, ont
comparu les nommés Enjobras, Gratris,
prévenus de vol, et Drivon, pour recel du
produit de leur vol.

Drivon, tombant sous le coup de la re lé-
gation, a été renvoyé à une audience ulté-
rieure pour la - désignation d'un défenseur
d'office.

Les deux auteurs du vol, qui ont déjà
plusieurs condamnations, ont été condamnés
à quatre mois de prison, pour avoir dé-
robé environ 50 kilogs de semelles de caout-
chouc, servant à supporter les conduites du
gaz qui traversent le pont Morand. Ils ont
vendu à Drivon, pour 12 francs, le produit
de leur vol, représentant une valeur de

500 francs.
 ^«®»— ——

MOS THEATRES
GUIGNOL de l'Allée de l'Argue. — « Les

Gandoises de 1891 », grande revue

Allons ! Guignol aussi qui s'en mêle ! Nous

étions conviés hier à la grande revue que

l'ami des Lyonnais, petits et grands, donnait

pour la première fois. Dame 1 là-bas, on a

son franc-parler et tout le monde y a passé,

— préfecture et mairie en tête. Dans ce petit

théâtre, les bonnes gandoises portent si bien !

Le publié a le rire si facile, et les acteurs sont

de si bonne composition I

Cette revue-là, ma foi, valait bien toutes

celles que, plus prétentieusement, on nous

sert dans les grands théâtres — et les spec-

tateurs se sont positivement tordus de rire à

quelques bonnes trouvailles comme celle'; du

chœur des chats expropriés de la rue Grôlée,

de Lohengrin traînant l'oie c» crin, d'un vé-

locipédiste fin de siècle, du combat de l'élec-

tricité et du gaz, du taureau échappé des

arènes du Grand-Carnr,.,. que sais-je?

D'ailleurs, pour souligner les répliques

d'un excellent Guignol, plein de verve et de
fantaisie, on 4' était mis en frais de décors, de

costumes, 4' accessoires.

Si- je vous disais que, sur la place de la Ré-

publique, en face le la percée Grôlée, nous
av°L.S vu les Fontaines lumineuses du 14

idiUet — si je vous disais qu'au Parc, de-

vant le monument des Légions, nous avons

vu, à l'apothéose, descendre des cintres tous

les grands hommes lyonnais au milieu des

feux de Bengale I...

Mais surtout ce qui est à constater, c'est

que tout cela était dans la bonne tradition,

bien canut, bien lyonnais, avec ces bonnes

vieilles plaisanteries du cru qu'on ne com-

prend déjà plus quand on a passé le pont de

ia Mulatière... et lé mieux de la Revue est de-

venu une apothéose.

Bonne chance aux petits acteurs de bois,

à leur castelet si bien machiné, — et encore

une fois bravo au joyeux Guignol qui rappelle

un peu ce pauvre Delille et qui, lui aussi, de-

viendra vite l'ami de tous ceux.qui font partie

de l'Académie du Gourguillon : lé plus illus-

tre corps savant dont s'honore la France !

P. B. 
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Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi, 23 Janvier,

23« jour de l'année.
Nouvelle lune le 29: premier quartier le 5. ;
'.-joieii ; rêver, 7 a. ii, couonoi, 4 ii. 40.

Chaire départementale d'agriculture. —
Le, dimanche 24 janvier, à une heure,
M. Deville, professeur départemental d'agri-
culture, fera, à Soucieu-en-Jarrest, une con-
férence agricole.

Chambre de Commerce de Lyon. —
La chambre de commerce vient de recevoir
un avis relatif à l'adjudication d'une four-
niture de biscuit de troupe à livrer pendant
l'année 1892.

Ce document est tenu à la disposition des
intéressés au secrétariat de la chambre des
commerce, de 9' heures du matin à 5 heures
du soir.

Vol d'un portefeuille. — M. D.., rentier,
rue Victor-Hugo, 63, assistait hier soir, à la
représentation . clu cirque Gasuani, à Fer-
ra che.

A l'entr'acte, comme il était à la buvette
avec quelques amis, il fouilla instinctive-
ment la poche intérieure de son pardessus
et s'aperçut que son portefeuille lui avait
été volé par un adroit pic ipoeket.

Ce portefeuille contenait une somme de
cent cinquante francs en billets de banque,
un permis de chasse et différents papiers
d'affaires.

. Cadavre retiré de l'eau. .— Hier matin,
à sept heures, M. Antoine Gaillard, manœu-
vre, rue de la Corderie, 7, a retiré des eaux
de la -Saône, en face le quai Jayr, près du.
pont de la Gare, le corps d'une femme qui
a été reconnu aussitôt.

C'est une dame Claudine H..., 56 ans, tis-
seuse, demeurant avec sa sœur rue de la
Pyramide, 65.

La pauvre femme, malade depuis long-
temps et sans ressources, avait disparu de-
puis quarante-huit heures de son domicile.
Elle avait, du reste, souvent manifesté le
désir de se suicider.

M. le docteur Bruyère a constaté le décès,
après quoi le commissaire de police du quar- . .
tior a tait transporter le corps à son domi-
cile.

Arrestation. — Sur la réquisition de M m<s
Gilbert, ménagère, grande rue de la Guillo-
tière, 145, deux gardiens de ia paix ont ar-
rêté, hier après-midi, le nommé Emile Ville-
dieu, 32 ans, sans domicile fixe.

Cet individu est inculpé de vol d'un porte-
monnaie contenant cinq francs et deux ba-
gues* au préjudice de Mae Gilbert.

Une mauvaise plaisanterie. — Des pas-
sants se sont aperçus, hier soir à 6 heures,

que de mauvais plaisants avaient enlevé une
bouche d'égout située à l'angle des rues
Saint-Joseph et Sainte-Hélène.

Le chef cantonnier, prévenu aussitôt, à
pris des mesures pour éviter tout accident,
en attendant que le service de la voirie ait
fait les réparations.

S'il y a plaisanterie, il faut avouer que
les auteurs de cet acte n'ont guère d'esprit !

Cadavre reconnu. — L'Echo de Lyon A
annoncé la mort subite, dans un comptoir
de la rue Tronchet, d'un individu inconnu..

Son identité a pu être établie hier, c'est
un sieur Liégeon Eugène, 47 ans, menuisier,
natif de Vers-en-Montagne et domicilié à
Lyon, rue Cuvier, 68.

M. le docteur Coutagne, médecin au rap-
port, est chargé de faire l'autopsie.

Le feu. — Un commencement d'incendie
s'est déclaré, hier soir, à six heures, chez
M. Trapadoux, négociant en soieries, 2,
quai des Brotteaux, au 3e.

Deux pompiers du poste de l'Hôtel de
Ville, ont pu se rendre maîtres du feu, qui

provenait de l'état de délabrement d'une
gaîne de la cheminée.

— A midi, un feu de cheminée s'est dé-
claré chez M de Clavière, rentier, 1, rue
Boissac, a été éteint aussitôt par deux pom-
piers du Dépôt.

Les dégâts sont insignifiants.

Vol à. la' ne. - M. Dervelin, architecte,
avenue de Saxe, 308, qui se trouvait à la
halle des Cortleliers, hier, dans la matinée,

a été victime d'un adroit filou qui lui a
soustrait, dans la poche de son pantalon, un

portemonnaie bien garni.
M. Dervelin a fait sa déclaration au com-

missaire de police du quartier de la Bourse.

Les cambrioleurs. — La nuit dernière,
des voleurs inconnus ont fracturé, à l'aide
d'un gros pressoir, la porte du magasin de
M. Drevet, guimpier, rue Montbernard, 15.

Ils ont bouleversé les meubles et ont em-
porté de leur expédition une somme de
deux cents francs qui se trouvait dans un

tiroir.

A qui le revolver ? — Mlle Marie Thi-
volle, domestique chez M'»« Rambaud, ave-
nue de Saxe, 69, a trouvé hier matin, à six
heures, sur le trottoir, un revolver chargé.

Elle a porté sa trouvaille au poste de po-
lice voisin]

Adjudication. — Le 20 février, à deux- heures
et demie de l'après-midi, aura lieu à l'Hôtel-de-
Ville, l'adjudication des travaux à exécuter pour
la couverture d'une partie du marché aux che-
vaux de Perrache.

La mise à prix est de 33,000 francs.

Bal de la Toilette. — C'est ce soir qu'aura
lieu au Théâtre-Bellecour le dbuxième graul bal
de la toilette, offert par la société philanthropique
des maîtres-tailleurs de Lyon.

Du côté de l'orchestre, rien ne laissera à désirer
car tout le monde a su apprécier les qualités de
M. Arnaud; le maestro, bien connu du public
lyonnais, épuisera pour cette fête les dernières
créations des célébrités de Paris.

Le succès du bal dépassera celui de l'année
-dernière.

Denier des écoles de la Guillotière. — Le
concert organisé, hier, au bénéfice des enfants
pauvres des écoles de la Guillotière, par la Bras-
serie Gharroin, a été des plus brillants, grâce au
précieux concours de l'Harmonie Gauloise, re-
présentée par MM. Moreau, Buisson et Buclat.

La quête a produit la somme de cinquante-Cinq
francs. M. Brunard, président du denier, a, au
nom du conseil d'administration, idressé des fé-
licitations bien méritées aux sociétaires de l'Har-
monie Gauloise et a aussi remercié M. Gharroin
ot les artistes qui ont apporté leur concours à
celte œuvre de bienfaisance démocratique.

La Famille Pont-Biquet. — Nous appre-
nons avec un vif piaisir que M. Dalbert, direc-
teur du théâtre des Gélestins, en ce moment à
Paris, vient de traiter avec la Société des Auteurs
pour les représentations exclusives, à son
théâtre,, de La Famille Pont-Biquet, l'œuvre
nouvelle de M. 1 Alexandre Bisson, qui obtient en
ce moment, au Vaudeville, un succès des plus
considérables. La Famille Pont-Biquet sera .
mise à l'étude aussitôt que le manuscrit sera
parvenu aux Gélestins. On annonce à ce théâtre
les dernières de L'Auberge des Mariniers. Avis
aux retardataires.

Théâtre-Bellecour. — Aujourd'hui samedi,
relâche pour la solennité du bal de la toiletto,
donné par l'association des tailleurs lyonnais,; le
bal commencera à 9 heures.

. Demain dimanche, en matinée, à 1 heure 1/2,
et le soir, à 8 heures 1/2, le Petit-Duc, le grand
succès actuel.

Le bureau ïde location est ouvert, de 10 heures
à 7 heures, sous le péristyle du thhéàtre.

Cirque Rancy. — Ce SOIT samedi, la soirée de
gala sera terminée par la pantomime aquatique,
qui sera donnéedemain dimanche aux deux repré-
sentations, à 2 et à 8 heures.

M. Fillis présentera eh haute école son cheval
Markir.

La pantomime aquatique sera .donné® pour la
dernière fois do- la saison, dimanche soir.

Très prochainement Jeanne d'Ara, légende
mimée à grand spectacle-, dont les décors, les
costumes et la mise en scène dépassent tout ce
que nous avops pu voir jusqu'à ce jour.

Pilules Suisses Esi^ 1&at
mbre .

Méfiez-Vous des contrefaçons. '

TRIBUNE DES COMITÉS

Union des républicains indépendants ©t
des socialistes réunis duV* arrondissement.
— Aujoard'hui, samedi, à 8 h. du soir, réunion
privée du comité, .chemin de la .Demi-Lune, 130.

Comité républicain du 1" arroadisse-
ment. —- Citoyens : La date des élections muni-
cipales sera selon toute vraisemblance changée,
par suite de sa coïncidence avec le \" mai, fête
des travailleurs. C'est en vue- de ces élections que
le comité adresse cet appel aux militants socia-
listes do l'arrondissement, à quelle école qu'ils
appartiennent, que «eux à qui les quatre années
as mandat écoula Jfn'ont pas donné satisfaction,
que ceux qui croient que le gaspillage des finan-
ces de. la ville, les affaires véreuses comme la
rue Grôlée, le funiculaire, la mairie du 2e arron-
dissement, etc., etc., ont assez duré, que ceux-là
viennent à iious, ils seront les bienvenus.. Que
les petits Commerçants qui voient sans cesse
grossir leurs frais généraux, alors que le chiffre
de leurs _ affaires^ diminue, qu'ils se rappellent
que la féodalité financière se propose sans merci
do les rejeter dans la classe des meurs de faim,
gué ies travailleurs se, soutiennent de la façon
jésuitique avec laquelle on leur a ouvert la
Bourse du Travail pour quelque temps, après y
faire entrer l'arméo et la polie* pour les charger
loi" mai, qu:ils se rappellent que le conseil
municipal actuel, leur à refusé l'argent nécessaire
à son fonctionnement, alors qu'il votait des cen-
taines de mille francs d'honoraires pour les avo-
cats et experts de la rue Grôlée.

Oae lous ceux-là qui souffrent des inégalités so-
ciales se joignent à nous et la victoire couroanera
nos efforts. Adressez les adhésions, souscriptions
et toute communication au siège du comité, 5,
rue 'ferraille, café Ghanal,

Le comité recommande expressément aux mi-
litants de, bien s'assurer de leur inscription et de
celles de leurs amis sur les listes électorales. Réu-
nion' du comitéde jeudi 4 février, au siège.

~——————; :—~——^8«§$&>E~—, —_—.—; ,

TRIBUNE OUVRIÈRE

Chambre syndicale des ouvriers ébénistes.
— Les membres sont convoqués à une réunion
générale samedi, 23 janvier, à huit heures, cours
Morand, 39, Bourse du Travail. Cas urgent.

Chambre syndicale des ouvriers tailleurs
d'habit. — La- chambre syndicale informe la
corporation que; le, professeur Giaimt continuera
ses démonstrations de coupe dans une réunion
qui aura lieu lundi 25 rourant, à 8 heures' du
soir, salle Hériqr, marchand de vin, rue Mer-
cière, (12.

Chambre syndicale des employés de oatés
hôtels et restaurants, dont le siège est rue dû
Garel, 12, informa. ses adhérents que la réunion
gènéralo pour le renouvellement, de la commis-
sion qui devait avoir lieu dans la nuit du 7 au 8
janvier, café Buthi-on,- a été renvovée dans 13
nuit du 27 au 28 janvier, pour la cause qu'un
grand nombre d'adhérents n'avaient pas reçus
leur. convocation en raison, des fêtes du Jour de
l'An.

Les syndiqués seront reçus sur la nrésentation
de leurs livrets où de leurs IçUres'cïc cou voca-
tion. Urgence.

Chambre syndicale des ferblantiers-zin-
gueurs. — Reunion générale trimestrielle sa-
medi 23 courant, a; huit heures du nù- (Bourso
du travail.. Salie du conseil). — Ordre du jour •
Compté-rendu du 4e trimestre 1891 Ou'esiion ih
la Bourse du travail.; ' " "" ' *

— ] ' ' — **S^&S*~~ -—. ,

GYMNASTIQUE ET ïfR
Fôte de l'Avant-Garde. — L'Avant-Garde

de Lyon donnera, le dimanche 7 février, dans la
brasserie Robert (Pin, successeur), un grand
concert-bal-tombola où les enfants pauvres dos
écoles des premier et quatrième arrondissements
ne seront pas oubliés. Cette fête promet d'avoir
un grand succès, plusieurs artistes des concerts
de Lyon et des théâtres municipaux ayant pro-
mis leur concours.

L'Eclair de Lyon. — Dans son assemblée
générale annuelle l'Eclair a procédé au renou-
vellement de son- conseil d'administration.

Ont été élus :
Président d'honneur, M. E. Tolleron ; mem-

bres d'honeur. MM. Joseph Gillet. ^peuble,
M»« veuve Alêgatière ; président, M. A. urtei,
vice-président, Si. J. Surdieux ; secrétaire gêne-
rai, M. L. Mermillon; trésorier, .M- A.jWMBtt-
messe, président du sous-comite.de 1 association
des anciens élèves de la Professionnelle .secré-
taires adjoints, MM. Rivoirc, Bossy , trésorier

adjoint, M, A. Pasquet. . -r„™k„v,
Administrateurs.MM. J. Buisson, H. Jambon,

' Fournet et Viodrin.

La Jeune France. - Samedi 30 courant as-
semblée générale de la société, à 8 heures, bras-
serie de la Terrasse. ,. „, t

Los membres honoraires et membre actifs sont

priés d'y assister.
L'Avant-Garde. — Demain dimanche, tir au

stand, départ à 7 heures 1/2.

COMMUNICATIONS DIÏEBSES

Conscrits du VI» arrondissement. - Los
jeunes gens faisant partie de la classe 1891-1WZ
sont priés d'assister à la réunion qui aura heu le
samedi 23 courant, à 8 heures 1/2 précises au
café Lassia (ancien café Gharnay), rue Ganbatdi,

n» 108. ________™.

PAR SERVICE SF'ÉCBAL.

LA SANTÉ DE LA C2AMNE

Saint-Pétersbourg, 22 janvier.

L'impératrice qui a pris froid en fai-
sant une promenade en voiture, est at-
teinte de l'inûuenza. Elle est obligée de
garder la chambre. Son état ne donne
lieu à aucune inquiétude.

ACCIDENT DE CHASSE

Nice, 22 janvier.

- M. FI mgny, juge de paix à Pugot-
Theniers, chassait dans les environs de
cotte ville, quand il fit, par un faux mou-
vement, partir la charge de son iusil qu il
portait.

M. Flaugny a été grièvement blesse.

Oépêshes Téléphoniques

Paris, 23 janvier, 2 h. matin.

LE COLONEL BANGE

On s'intéresse vivement de la présence
à Saint-Pétersbourg du colonel Bange,
inventeur du canon.

M. Bange est arrivé avec E. Bourdet,
directeur des établissements GaiL.

Us sont l'objet de témoignages de cha-
leureuse sympathie.

Ils sont venus pour offrir au czar un
canon russe,, établi selon le système
Bange et fait spécialement pour être tiré
sur le fameux affût du général Engel-
hard.

M. LAUR

31. Laur, après avoir pris conseil de
ses amis, & enfin arrêté les termes' de la
lettre qu'il doit adresser demain au pré-
sident delà Chambre.

M. Laur a également transmis à M.
Quesnay de Beaurepa,ire, la plainte sur
papier timbré contre le ministre de l'in-
térieur.
. .—_ '—*&»— 

PETITE B00BSE ïïû SOIB
Paris, 22 Janvier 1892 •

3 p/0 95 45 De Beers. . . » ».
3 0/0 nouv. . ' » » Douanes ... » »
Italien . . . i. » » Tharsis. ... » »
Turc 18 67 Phénix .... 498 75
Extérieure. . 63 68 Rus s 3 1880 . » »
Lots Turcs . .» » Russe consol. » »
Banque ot. . » », Russe ntiav. » »
Hongrois. . . » » Orient 63 81
Blo-ïinto . . 455 . » Egypte . . . 480 62
Alpines. . . , 147 50 Ottomane ., . » »
Portugais. . 28 12 Priorité ott. . » »

Calme.
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SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Graiîd-Tîiéàtre. — Aujourd'hui, à 8 h. —

L'Africaine.

Théâtre dea .Cél'estins. — 7 heures 1/2. —
L'Anberge des Mariniers.

'Ttaéâtre-ïféllecouri — Aujourd'hui, à» h.,
Le Petit Duc

Casiao et Scala. — Spectacle varié tous les
soirs.

Cirque Rancy. — Aujourd'hui à 8 heures,
grande représentation variée.

Les jeudis, dimanches et foies, représentation
à 3 heures.

Concert rVational, cours Gambette, 35 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, à
8 heures, grand concert spectacle.

Grand esseque Casuani frères, cours du
Midi. — Aujourd'hui, à 8 heures, représentation.

Les jeudis, dimanches et fêtes, représentation
à S heures.

Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue). —
Tocs les soirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
pièces du répertoire.

TlséjMre «îfts Fantoches, cours du Midi. —
A 8 heures, grande représentation,

Guignol fi'u Caveaa (place des Gélestins). —
Tous les soirs, spectacle varié.

Muséum anatoniiqnc, cours du Midi. —
Yisible !.ous.-les jours à partir de neuf heures du
matin. — Chefs-d'œuvre nouveaux.

rfdiï-véfea Guignol, 48, cours Morand. —
Spectacle varié.

AitfifiM Pnp^îlfl Montehat-Lyon (méd. arg.)
âiitil-yi Lh Uifliiu 1 f .cîi. m<i. dechaus.et coiff .
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A FAÇON
Chapeaux et Gapotes, bonnets et

coiffures, deuil, etc., Parures pr Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapisseries. — Prix réduits.

Rue de ia RepuLi^ue, 81, au fond de la
cour, à rranche, au 4nl<!.

T.E

TOP rtPO I IIPIUIM

PETITS POœlll'cOlliEBCE
12, rue Confort — LYON

GUERRE s CHâBLâïMffSlE
Formule dévoilée et livrée avec traitement, clair et
précis. Jeunes hommes, pour vous guérir des
écoulements récents ou invétérés et vous sa pré-
server toujours, demandez à A, EYMïN' *,
Y1?™* <™$»J' l'indication de sa formule' in-
faillible. 11 1 envoie gratis et franco, sous pli
cacheté avec preuves irrécusables, à oui lui donne
son adresse.

DE

/ DE

ŒIISD1FER3Ô0F140/0
Amortissables à 300 francs en 15 ans

rapportant 1 S francs par an

Payables au porteur les 15 janvier, 15 avril,

15 juillet et 15 octobre

La Banque des Chemins de Fer et de
l'Industrie prend à sa charge 1 impô .sur le
revenu. - Les coupons sont donc payables

nets de tout impôt.

teÉÉSi: 275 &?ffi
PAYABLES

®*5 francs en souscrivant; .
SO - à la répartition, »> janvier 189^ ,

50 — le 15 avril të'M.',
5© _ le 15 juillet 1892 ;
54> — le 15 octobre 1892 ;
5© — le 15 janvier 1898;

Sur le^ taux d'émisssion et sans tenir
compte de la prime de remboursement, les
Délégations de chemins de ter se
capitalisent à 4 S5© ©/O.

Une bonification de S francs sera laite
sur les délégations qui seront libérées a la

répartition.
Les coupons échéant en janvier sont re-

çus en payement.

NOTE. — Le montant des Déléga*
tions émises est destiné aux Compagnies
de Chemins de Fer Secondaires désignées
dans la circulaire ci-contre, pour l'achève-
ment de leur réseau et l'augmentation do

leur matériel.
Les Délégations émises sont donc de

véritables obligations de Chemins de fer ;

elles sont garenties :
lo Par la Banque des chemins de Mer et

de l'Industrie, au capital de © millions ; _
2o Par le : compte courant des Compsgmes

auxquelles des avances sont faites ;
3o'Par les titres de ces diverses Compa-

gnies que la Banque des Chemins de Fer et
de l'Industrie reçoit en garantie de ses

avances. ..
Ces divers titres représentent, à eux seuls,

8 millions, et leur revenu atteint, dès a
présent, plus de JS©©,,»©© francs, alors
que les annuités nécessitées par l'intérêt
des Délégations ne représentent que

180,000 francs.
Les Délégations «i® Chemins de

Fer seront cotées à Paris, Lyon, Marseille,
Bordeaux et Lille. Les démarches seront
faites à cet effet aussitôt après la délivrance

des titres.
Les coupons seront payables au porteur

chez tous les banquiers et changeurs, et
principalement dans les agences de la
Banque des Chemins de Fer et de l'Indus-

trie.

La Souscription est ouverte jusqu'au
25 Janvier 1892

. On souscrit dès à présent :

A la BAIOUE GÉNÉRALE
DES

fTVHFBflllVS HP" FFRrç«giil &1WB i !%C$ sJffha B bal

Et de l'Industrie

A LYON, ne ie l'HMMille, 38



 VEQHO DE LYON

Feuilleton de l'EGHO DE LYON du

23 Janvier (66)

LA V6E LYO^ftîAISE

Eomittn iuédit (1)

LXVI

Quelques moments après les deux
nouveaux amis étaient attablés au fond
de la boutique d'un marchand de vin
rencontré . sur leur passage et, en face
d'une bouteille cachetée — Mulot faisait
bien les choses — ils causaient de leurs
petites affaires,

— Vous dites donc qu'il s'agit de re-
trouver votre...

— Mon voleur, continua sans hésiter
Ghipola.

— Enfin,... celui qui est parti en ou-
bliant de vous donner votre part.

— Un million et demi !
— Ce qui veut dire qu'en ce moment

ce gaillari-là jouit de ses trois jolis pe-
tits millions...

— Naturellement.

Mulot réfléchit un moment.

(1) Reproduction interdite

— Ce n'est pas facile à faire chanter,
un individu calé comme celui-là.

— Lui?... il chantera quand je vou-
drai... et tant que je voudrai... Trouvez-
le moi seulement... et puis, vous ver-
rez !

— Et quelle commission aurai-je pour
cela ?

— Ma foi... je ne sais pas... je vous ai
dit que je n'avais pas le sou...

— Ça ne se payera qu'après réussite.
— J'entends bien. Voyons... voulez-

vous trois mille franss... cinq mille
francs...

— Va pour cinq mille... quoique ce soit
bien peu de chose...

Chipola regarda avec vin mélange d'é-
tonnement et de raillerie la redingote
crasseuse de ce Mulot-là.

Mais M. Aristide reprenait,continuant
sa pensée :

— Quoi que ce soit bien peu de chose,
eu égard à l'immensité de la somme que
je vous ferai ainsi retrouver.

— Eh bien, c'est entendu.
— C'est entendu... c'est entendu... Et

ma garantie ?
— Quelle garantie ?
— Farceur ! quand je vous aurai

trouvé votre homme, vous me direz
grand merci, et puis vous m'enverrez
promener... Oh I je la connais celle-là...
mais je ne me la laisse plus faire.

— Que voulez-vous donc?
— Je veux un petit papier...
— Oh ! jon'y vois pas d'inconvénient.

Seulement je n'écris pa3 bien... Je signe
à peu près mon nom... Mais voilà à peu
près tout ce que je sais faire.

— Mais moi je n'écris pas mal,je m'en
vais vous rédiger ça...

Garçon, fit-il à baute voix, apportez-
moi tout ce qu'il faut pour écrire.

Et quand il eut en sa possession ce
qu'il demandait, il rédigea le petit com-
promis suivant :

« Je soussigné, Ghipola, demeurant à
Paris, passage de la Petite-Boucherie et
à, Lyon, cours Lafayette, lieu dit la Vil-
lette, ai fait avec M. Aristide. »

Aristide, c'est moi, fit gracieusement
Mulot qui lisait à hauje voix en même
temps qu'il écrivait. Il continua :

... Avec M. Aristide, agent d'affaires
et courtier en recouvrements, domicilié
rue du Palais -de-Justice, la - convention
suivante :

... Je promets de payer à M. Aristide
la somme de cinq mille francs le jour où
il m'aura mis en présence de...

... Gomment s'appelle-t-ii votre vo-
leur?

— Angelo. Il se dit baron de Sora.
Mais il s'appelle Angelo, comme moi je v
me nomme Ghipola... Il n'a jamais eu'
d'autre nom à lui, que celui-là... il est né
entre deux pierres du mole de la jetée de
Naples... comme moi... mettez Angelo
tout simplement.

— Je veux bien. Je continue donc...

... Où il m'aura mis en présence du
nommé Angelo qui se dit faussement
baron de Sora et qui me doit la moitié
de la somme que nous avons,..

M. Aristide cherchait visiblement ici
une tournure pour expliquer une chose
difficile à faire bien comprendre.

Chipola l'interrompit brusquement.

— Oh I pas besoin de tant de façons...
Mettez : la moitié de la somme que nous
avons gagnée ensemble en faisant l'af-
faire du numéro 19 bis de la rue de la
République.

— Ah ? mais je la connais, s'écria M.
Aristide de son air le plus engageant, je
la connais... Ce sont les trois millions du
Crédit du Sud-Est...

— Ça se peut bien.
— Fichtre ! C'était en effet une belle

affaire... Ah ! c'est vous qui avez fait le
coup?

— Moi et lui, oui.
— Eh bien, je comprends que vous

lui couriez après... Mais comment
n'avez-vous pas pris votre moitié pendant
que vous étiez encore ensemble ?

— C'est que nous n'étions pas ensem-
ble.

— Je ne comprends plus.
— Je vais vous expliquer. Il était tout

seul dans la maison du banquier... Moi,
j'étais occupé d'un autre côté.

— Alors, il ne vous doit pas la moitié,
puisqu'il était seul,

- Attendez donc... J'étais occupé d'un
autre côté, mais ce que je faisais était
indispensable pour que le coup fût
réussi.

'— Quoi donc?
— Ah ! vous êtes trop curieux.
— Le fait est que ça ne me regarde

pas. Mais il dira toujours : C'est moi
qui ai fait le plus dangereux... C'est moi
qui.me suis le plus exposé...

— Vous croyez ça..., vous ? Eh bien !
il ne le dira pas, attendu que, ce soir-là,
je risquais ma peau encore plus que lui.

— Dans ce cas, j'écris :
... Que nous avons gagnée ensemble

en faisant l'affaire de la rue de la
République où il m'a fait jouer un rôle
plus dangereux encore que le sien et sur
laquelle il me redoit la moitié du gain,
soit un million et demi.

— Donnez, que je signe.
Et prenant fiévreusement la plume, il

signa en gros et grossiers caractères,
Chipola.

Mulot avait déjà plié le papier et l'avait
glissé dans sa poche.

— Ça vous étonne peut-être, lui dit
Chipola, de me voir signer un papier
comme ça... qui est peut-être ma con-
damnation... Mais j'aimerais mieux
crever à la potence, voyez-vous, que de
laisser cette canaille me filouter comme
il l'a fait. Je veux bien mon argent...
mais ce que je veux, dans tous les cas,
c'est ma vengeance.

— Et vous aurez l'argent, c'est moi
qui vous le dis. A quelle heure vous
trouve-t-on à votre domicile?

— Passage de la Petite Boucherie ?
Le soir, à partir de sept heures, dans le
petit caboulot qui est en bas.

— Vous y serez demain ?
— Assurément.
— Eh bien, demain vous aurez de

mes nouvelles.
—- Et de celles d'Angelo?
— Je l'espère.
— Bonne chance !
— Et bon espoir...

— Eh bien, se disait, Mulot en rega-
gnant son logis, voilà une affaire qui est
faite. Je les tiens tous comme des rats

dans une souricière. Il s'agit m •
de savoir comment je vais Wf

ai.nS
ser, de cette souricière-là, dans i e i*
cage... Ah ! ma foi, le moment m gta-
venu, maintenant, de m'en aile ^
de cette petite histoire avec le tl %
de la République. pr°%

Il était arrivé sur le quai de la ti
Léontine l'attendait, tenant comJ^
Raymond de Staël.

 0ni
Pa^

— Eh bien?
— Ça y est.
— Vous l'avez vu ?
— Je l'ai vu.
— Vous lui avez parlé?
— Ah ! mes enfants ! mieux on»

mieux que ça!... * W

Et, exhibant le papier qu'il avait»
sa poche : ll|t

— Voilà ce que cet imbécile, yniu
que cette brute m'a signé... signé
main, entendez-vous ?...

...Allons, monsieur Raymond i»
votre pardessus et votre chapeau
Ions, ma femme, viens m'aider 1 '
frusquer sur mon trente-six.

— Pourquoi donc tous ces m*,
tifs? pr*

—Parce que nous allons de ce pas
garçon, ehez monsieur le procureur?
République.

— Tous deux?
— Je crois bien !.. . J'ai besoin de\,

pour.bien lui raconter nos affaires.

B. RB-7TA.N. 4 S^
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Premier arrondissement. — Veuve Ghatelas,
née Laurent, rentière, 56 ans, quai de la Pêche-
rie 14, f. 10 h. — Epouse Foret, née Gallot, sans
profession, 70 ans, portes de Lovasse, f. Il b.
— Epouse Jarsaillon, née Dufour, gutrnpiere, 62
ans rue Vieille-Monnaie, 24. f. midi. — Klienne
Paifard, 9 mois, quai Saint-Vincent, 38, f. 2 h. —
Veuve Berthier. née Grossiau, sans piofession,
80 ans, rue de l'Arbre-Soc, 40, f. 8 h.

'Deuxième arrondissement. — Antoine David,
sans profession, 82 ans, Charité, f. 9 h. — Fer-
nand Walter, 3 ans, Chante, f. 11 h. — Jeanne
Verdelet sans profession, 80 ans, rue rrançoij-
.Oairphin, 7, f. 3 h. — Julie Ailloud, 14 ans, rue
de Condé, 42, f. 3 h. — Charles Revilliod, sans
profession, 87, quai Rambaud, 10, f. 2 h. —
Veuve Gonard, née Lacovir, blanchisseuse, 58
ans, rue Delandinc, 29, f, 7 h.

Troisième arrondissement. — Emile Guil-
laume 1 an, me Paul-Bert, 70. f. 7 h. — Veuve
Prin née Birard, s. p., 78 ans. rue Corne-de-
Cerf'29 f. 8 h. — Jean Quitond. manœuvre,
64 ans, 'chemin Sainl-Denis-de-Bron, f. 9 b. —
Veuve Bonneton, née Lautier, s. p., 57 ans, rue
Sébastien-Gryphe, 68, f. 10 h. - Alphonse Ni-
colas, tailleur, 64 ans, coursi Lafayette, 98. i. 11 h.
— Epouse Roudeix, née Dévoile, s. p., 08 ans,
rue Garibaîdi, 163, f. midi. - Jeanne Dubois
cantière 23 ans, rue Mazenod, 100, t. 1 Ir. —
Epouse Trouillet, née Chevallier, corseliere, 67
ans, cours Henri, 46, f. 1 h. -André Foumicr,
cultivateur, 77 ans, ruePasset, / f . Z h. — Epouse
Barriquand, née Fière, s. p., quai de la Guillo-
tière, 28. f. 3 h. — Mathieu Mousset, 22 mois,
chemin de Vénissieux, 37, f. 3 h.

Quatrième arrondissement. — Frédéric Filet,
rentier, 83 ans, rue Denfert, 7, f. I h. — Sophie
Rostaing, s. p., 63 ans, rue de l'Enfance, 43, f.
8 h.— Jeanne Guillemet, religieuse, 78 ans, rue
Chazière, 18, f. 10 h.— Epouse Besson, née Du-
rand, tisseuse, 63 ans, rue Denfert, 45, f. 11 h.—
Epouse Benié, née Dupré, s. p., 41 ans, petite rue
de Cuire, 7, f. 3 h.— Claudine Chaderson, s. p.,
79 ans, rue de l'Enfance, 43. f . 2 h. — Claude
Saure, s. p., 64 ans, rue de l'Enfance, 43, f. 9 h.

Cinquième arrondissement. — Barthélémy

touches, sans profession, 75 ans, chemin des
renouilles, 14, f. 7 h. — Gaspard Balleydier,

rentière, 85 ans, rue Saint-Etienne, 4, f. 9 h. —
Jeanne Masson, sans profession, 60 ans, rue des

Macchabées, 29, f. 11 h. — Etienne Bruyas, tein-
turier, 64 ans, grande rue de Valse, 38, "f. 1 h. —
Anne Revellin, sans profession, 44 ans, Anti-
quaille, f. 11 h. •— Mariette Pougorouze. limona-
dière, 55 ans, rue de la Pyramide, 119, f. 3 h. —
Paul Burlet, rentier, 59 "ans, rue du Bourbon-
nais, 4, f. 2 h.

Sixième arrondissement — Veuve Couîon,
née Guinamard. rentière, 49 ans. cours Villon,
21, f. midi. — Veuve Fabry, née Corbet, ren-
tière, 74 ans, avenue de Saxe, 78, f 10 h.— Veuve
Guinetou, née Bertholon, ménagère, '64 ans, rue
de Sully, 55, f. 7 h.
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7§;Grèges. 14 » >, 10 5 10 » & \i 21 ] 6C84
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BALLOTS PESÉS

I Qrgaas • » [ » i » | * » j » * H" »+-+ | 1 1 » f g
7 Trames. » »| »| » »| » » j ij »j 2 4 569

tiOGrègcs. 1 »j » » Ii »! » 16,15167 1 5500
«'Diverses »| » »| * » » »| » »i <> » „

118! l| >] A »1 il V »llfik-J70 516085

Ballots conditionnes depuis le 1" du mois. 2169
Ballots pesés depuis le 1" du mois 1617

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LY0N-VA1SE. — 22 Janvier 1892

Bœufs. — Amenés, 621; vendus, 522: renvoi
§9 . — Prix payés : de 100 à 146 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

Veaux. — Amenés, 7:0; vendus, 720; renvoi
00. — Prix payés : de 100 a 120 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi compris.

Marché animé, médiocre marchandise, cours
moyens.

mmmi OE LÀ VILLETTE
du 22 janvier 1892

Veauœ. — Amenés. 666; vendus. 56i; poids
moyen, 78 ; 1" qualité, 210 ; 2» qualité, 190 ;
8» qualité, 170. — Prix extrêmes, de 120 à 230.

Vente mauvaise.

aouesi; OE LÏQPI "
Du 22 Janvier 1892

6?©3S!8J!!S B'ÉTAÏ
S */• Français., 95 £0

A.D porteur 95 50
'iiriortissable. . . .

4 1/«4 1883
Italien 5 0/0..,. .. .
Espagne i 0/0 m. ...
Hongrie i 0/0
Autriche 4 0/0 76 ....
HUÏSB 5 0/0 6?,.
- 4 0/0 67.. . .
- 5 0/0 79.. ..
- i 0/0 80..
- 4 0/0 90.. 94 25

!)• C. Ottom. s. D. 18 65
Dette égypt. un.. 480 .
— Obligat. priv. 453 50

Portugais 3 0/0.. 27 95
--4 1/2 0/01889
Crédit foncier . .. . i
Crédit mobilier. ... i ,.

Crédit Lyonnais.. 80î 50
Mobilier Espagnol
B. Pays hottgrois. , ,
Banq. Esc. Paris. . , ,
Banque ottomane. 555 .
Banque P.-Aytric
Société lyonnaise. 6i0 .
Paris-Lyôn-!4édit. 1482 f.O
Andalous
Chemins Autrieh... 630 , .
Cacérès-Portugai.. . .
Lombard-Vénitien
Méridionaux
Nord de l'Espagne 200 . ,
Portugais
Saragosse 205 . .
Canal de Suez ,

Parts fondât ,.
Canal mteroc ,
Société f. iwnâ.. 326 25

*»B1. &ii. AW1M m S
VJSJS rt« ,,yon i 100
V. de Paris 1860 ! . .' [

— 1865! ... .
1869 420 50
1871 410 50
1875 - ... ..

— 1876
— 1886

V. de Marseille 77 . . .
Fonc. 1877 3 0/0 397
Com. 1879 3 0/0 483 25
Fonc. 1879 3 0/0 480 .
Com. 1880 3 0/0 477 75
Fonc. 1883 3 0/0 119 25

— 1885 3 0/0 473 .
Brésiliens 4 0/0
Bombes S.-Est.. . 446 . .

— aouv 446 . .
Paris-Lyon-Méd. . 444 . .

— 1866.. I 448 25

l.ycn-Fourvièr»
Ouest-Lvonnais.. 825 ..
3. fonc.'lyonn.. . 386 .
Andalous 3 0/0.. 300 .
Autriche-Hongr. 1= 424 50
Beira-AlU 3 0/0.. ....
Cacérès-Portug... 120 ..
Lombard ancien. . 312 50

— nouv. . . 315 .
Nord-d'Espagae. 5 223 ..
Portugais 3 0/0.. U2 50
„ — 4 0/0
Gaz de Lyon 1040 ..
torgos deTHnrme ....
Creiii-oi i "i.ij i

Mines dé ta Loue. 160
Montrambert 9î7 50
Saint-Ëtienne
Croix-Rousse
>-Tram-waysLyc* ... ..

SÛOKSE pi pmm
Du 22 Janvier 1882

iîÊPÊGHE GOUVEKNKïtEN TALJS

AT) COURS DK CLOTtmE

G8KPTANT "T^T "" HABS8* j BA1SS*
""""' HIER AUJOURD.

3o/o ^S IO mm '.. IO [777."'
3 0/0 nouveau. . 94 15 34 65 . 20 .. ..
3 0/o amort. ex. . 96 50 96 50 ........
4 1/3 1883.... 105 85 105 75 .. .. i .. 10

TELEGRAPHIE PRIVÉE

| PREMIER DKBNISÎ,

.ioruM fALEURfc j COURS COURS

3E 32" T 0/o FraneaisTrr. 95 40 T 95 45
91 47 3 0/n Rouvean..,, 94 50 94 57

105 81 4 i/i Fr. (1883t.. lo5 85 105 30 %
90 10 5 0/o italien 90 07 90 17
63 15 4 0/o Espagn. ext 63 55 63 80
92 20 Hongrois 4 0/Q... 9» 30 92 35
27 40 I Portugais 27 60 "28 10
"6 20 Russe Orient ....

481 ,. Dette Egypt. onif. . 481
.... Bannue de France. 4380 .. ....
1215.. Crédit Foncier.... 1211 .. 12i5..
370 .. Banq. d'esc. Paris. 372 . . 375 ..
802 .. Crédit Lyonnais. . . 802
.... Banque Ottomane. 555 . . 556 . ,
486 . . Banque Autrieh . . . 469 . . 466 . .
103 .. Mobilier Espagnol . 110 .. 110 ..

. . . . Panama 22 . . ....
 Paris-LTOn-Méd... 1485

631 .. Autrichiens 610 .. 633 ..
lia .. Lombards 221 .. 2i3 ..
197 .. Saragosse 2,*3 .. 2t-2 ..
! 98 . . Nord Espagne 202 . . 202 . .
623 . . Méridionaux 625 . 626 . .

2670 .. Suez 2670 .. 2681
95 13/101 Consolidé | 95 13/16 95 13/16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 22 Janvier 1892

ACTIOWS
TrifaU.
Alpines ., tir, "5
ïharsis l t9 hl
Lanteira
Huta-Bankowa. . 883 .,
Ghamp-d'Or

OBLIGATIONS
N.-E. Hongrois
Pursteœberg 5C0 ..
Pottendori ,. 462 Su
Lots Turcs

Charko-w '. 658 50
Sêlo.;

âPRÈS BOURSE
Dti 22 Janvier

3 0/0 français.. J5 48 Douanes. .. . 438 26
— d/35 Bio Tinta 453 1-2
_ d/ft0 Tharsis 14? 75

Italien 90 15 Alpines 148 12
Extérieure 63 62 De' Beers ....... 372 50
Hongrois 92 43 1Tabacs ?t>9 62
Russie 1891 76 18 'Panama

— consolidé. 93 OB' Chèques Lond25 17 1/2
Orient ..... 63 68 1 — à vue ... ....
Portugais 28 12 - s/Ber
Turc 18 67 — Pétersb
Egypte unifiée.. 180 62 —• Vienne

— priYilég. 452 50 — àmst
Banque Ottom.. 555 62 '8 0/o franc, n.. 94 50


